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[Traduction]

Le président (M. Larry Miller (Bruce—Grey—Owen Sound,
PCC)): Je déclare la séance ouverte. Les membres arrivent au
compte-goutte, mais vu les contraintes de temps, nous allons
commencer.

Monsieur Surgeoner, nous allons commencer avec vous.

M. Gord Surgeoner (président, Ontario Agri-Food Technolo-
gies): Nous allons commencer et je crois savoir que j'ai entre cinq et
sept minutes. De ce fait, je ne vais vous donner que les points
saillants de mon mémoire. Vous en avez tous reçu copie.

Je suis le président d'Ontario Agri-Food Technologies. Je rends
compte à un conseil d'administration, dont cinq membres représen-
tent des associations agricoles, deux des universités et trois
l'industrie. Mais je précise aussi que je suis président du conseil de
Performance Plants, qui est une société de biotechnologie, fondée en
1997, qui commercialise les technologies mises au point à
l'Université Queen's.

Vous avez posé une série de questions. Je vais vous donner
d'emblée la réponse clé.

Où en est notre organisation relativement aux mécanismes de
réglementation des cultures génétiquement modifiées? Je suis
d'accord avec la Table ronde sur l'innovation en matière de céréales
tenue dans l'Ouest du Canada: « L'actuelle structure d'évaluation
permet de prendre rapidement des décisions fondées en science— et
je crois que le mot clé ici est science— et rendues possibles grâce à
une coordination de plus en plus grande des efforts des organismes
de réglementation participants ».

En fin de compte, nous avons une réglementation en place depuis
1995 environ. Je veux souligner qu'au Canada nous ne réglementons
pas la manipulation génétique en soi. Nous réglementons la
nouveauté. À mon avis, c'est la bonne façon de faire. Elle est
reconnue dans le monde entier comme la meilleure méthode fondée
sur la science. Il faut réglementer le produit, non pas la façon de
l'obtenir. Nous avons ce que nous appelons des plantes ayant des
caractères nouveaux, des aliments ayant des caractères nouveaux, et
ils suivent un processus réglementaire. Dans ma présentation, je le
décris intégralement, mais je pense que ce qu'il faut en retenir c'est
que nous réglementons les produits et non pas les procédés.

Par exemple, le lait oméga-3 a dû suivre un processus
réglementaire parce qu'il présentait un caractère nouveau: nous,
humains, n'avions jamais encore connu de lait contenant de l'oméga-
3. Je vais vous citer encore un exemple tiré de la phytogénétique
traditionnelle. Agriculture et Agroalimentaire Canada a mis au point
une nouvelle variété de blé dur contenant trois fois plus de gluten et a
fièrement annoncé que nous avons trois fois plus de gluten. Les
Italiens adorent ce blé pour faire de bonnes pâtes fines. Ce qui est à
retenir ici c'est que peu importe comment on y parvient. Le gluten est

le déclencheur de la maladie coeliaque chez la plupart de ceux qui en
souffrent, qui sont au nombre de 165 au Canada. Ce même titre de
journal aurait pu clamer: « Les scientifiques d'Agriculture Canada
augmentent de 300 p. 100 le déclencheur gluten », et cela aura été
exact. Nous devons réglementer le produit, non pas la façon de
l'obtenir. C'est ce que nous faisons au Canada et je pense que c'est la
bonne démarche. Nous avons des organismes multiples — Santé
Canada, Environnement Canada et tout un mécanisme procédural
imposé par la réglementation. Pour mettre en marché un produit
aujourd'hui, il en coûte probablement 10 millions de dollars entre la
découverte et l'agrément réglementaire.

Je précise que les trois grandes compagnies sont d'accord pour ne
pas mettre en marché un produit tant qu'il n'a pas été agréé aux États-
Unis, au Japon et au Canada. Il n'a pas besoin de recevoir le feu vert
en Europe, ce sont ces trois pays qui comptent.

Les données requises concernent l'environnement ou bien
l'alimentation humaine et animale, et les exigences sont flexibles.
Par exemple, si l'on parle de lait oméga-3, vous n'avez pas besoin de
considérer le volet environnement, à mon avis ou de l'avis des
autorités, mais vous devez déterminer s'il y a des effets néfastes pour
la santé.

Ce que je veux faire ressortir ici c'est que nous avons un système
en place, et ce depuis 1995. Dans ma province, en Ontario, environ
80 p. 100 du soja cultivé est maintenant génétiquement modifié; plus
de 50 p. 100 de notre maïs est génétiquement modifié; plus encore,
environ 90 p. 100 du canola est génétiquement modifié. Le canola
n'existait pas comme culture à proprement parler avant 1982; c'était
du colza. J'espère que vous, au comité de l'agriculture, savez ce
qu'exprime le mot canola: canola signifie « Canadian oil, low acid ».
Nous en avons éliminé par phytogénétique traditionnelle l'acide
érucique.

Une autre façon d'illustrer cela est que nous pouvons créer une
tolérance aux herbicides des cultures de trois manières: l'une est par
génie génétique; l'autre est par un procédé appelé mutagénèse qui
consiste à mutiler la plante jusqu'à ce que l'on tombe sur une
mutation offrant une résistance à un herbicide particulier, par
exemple; ou bien on peut effectuer des croisements avec d'autres
espèces.

L'impact de cette tolérance aux herbicides est le fait du produit, et
non pas du recours à la mutagénèse ou d'un autre procédé, car c'est le
produit qui est placé dans l'environnement, et c'est ainsi que
fonctionne le système. Je veux souligner que plusieurs organismes
sont en jeu, mais depuis les 10 années que nous collaborons tous
ensemble — et je veux souligner la transparence, en ce sens que
toutes les études sont publiques— vous pouvez aller dans une pièce
et les lire, ce genre de choses.
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La dernière chose que vous m'avez demandée, c'est quels types de
produits se profilent à l'horizon. La première vague était ce que
j'appellerais le biocontrôle ou le contrôle des ravageurs, c'est-à-dire
des plantes tolérantes aux herbicides, résistantes aux insectes, ce
genre de choses. La vague suivante de produits — et vous pouvez
aller au salon de l'agriculture de plein air de l'Ontario voir les plantes
de différentes compagnies — concerne la résistance environnemen-
tale, la résistance à la sécheresse, la résistance au sel, la résistance au
gel, la résistance à la chaleur — tout ce que nous appelons la
tolérance. La vague suivante portera sur les caractères de
consommation. On commence maintenant à voir dans les parcelles
expérimentales du soja oméga-3, par exemple. Nous modifions le
profil oléagineux pour réduire les acides gras trans si bien que, grâce
à la technologie, nous avons maintenant du soja présentant le même
profil oléagineux que l'huile d'olive.

Si vous voulez connaître les vagues, il y a donc eu ce que j'appelle
le contrôle des ravageurs, la réduction de l'impact négatif sur
l'environnement et maintenant l'amélioration des caractéristiques
pour la consommation, habituellement de nature sanitaire mais
possiblement également à des fins industrielles.

En conclusion, et je viens de recevoir cela hier soir, et ce n'est
donc pas dans votre documentation.... Il s'agit d'un sondage
d'Agriculture Canada auprès des cultivateurs leur demandant quelle
technologie nouvelle ils seraient prêts à adopter. Il y en a sept. Le
premier choix de 90 p. 100 des agriculteurs serait de cultiver partout
au Canada des cultures génétiquement modifiées, et je répète qu'il
s'agit là du tout dernier sondage d'Agriculture Canada.

Je pense que c'est très important. Je conviens avec les
consommateurs qu'il faut dialoguer et qu'il faut davantage
sensibiliser, mais je fais une réelle mise en garde lorsqu'on dit que
80 p. 100 des consommateurs veulent l'étiquetage. Si vous posez la
question inopinément aux consommateurs sans les préparer avec une
question telle que « Est-ce que telle chose vous inquiète », seulement
de 1 à 6 p. 100 vous parleront spontanément de sécurité alimentaire,
de maladies, de pathogènes, pour des raisons évidentes que vous
avez manifestement déjà examinées — de choses comme les
hormones, les résidus de pesticides, ce genre de choses — mais le
génie génétique arrive loin derrière avec 10 p. 100 et sa part diminue
de plus en plus.

Je pense que nous convenons tous qu'il faut un mécanisme
réglementaire fort. Il fonctionne. À notre connaissance, il n'y a pas
eu un seul cas de problème de santé humaine et j'indique un certain
nombre de cas où nous avons réduit la consommation de carburant
fossile, par exemple. Nous avons rendu possible la culture sans
labour sur 2 millions d'acres en Ontario, ce qui a grandement réduit
l'érosion des sols. Ce genre de choses a été obtenu aussi.

Merci.

● (1525)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Surgeoner.

Nous passons maintenant à M. Devlin Kuyek, du Réseau canadien
d'action sur les biotechnologies.

M. Devlin Kuyek (conseiller principal, Réseau canadien
d'action sur les biotechnologies): Je suis Devlin Kuyek. Je suis
conseiller spécial et membre du comité directeur du Réseau canadien
d'action sur les biotechnologies. Nous sommes une coalition de
17 groupes de tout le Canada et nous représentons des organisations
agricoles, des groupes militant pour l'environnement et le dévelop-
pement international et diverses coalitions de la base. Constitués en
réseau depuis trois ans, nous rassemblons plus de 15 années
d'expérience de groupes de la société civile travaillant sur cette

question des OGM. Nous avons déposé un mémoire qui vous
donnera une idée des connaissances que nous avons concernant la
réglementation.

Je suis un auteur et chercheur qui a beaucoup écrit sur le système
de production de semences et les politiques relatives aux semences
au Canada, ainsi que la question des OGM. Je travaille également
pour une organisation du nom de Grain, une organisation non
gouvernementale internationale ayant son siège à Barcelone.

Puisque nous disposons d'un temps limité, je vais élargir le sujet
pour considérer un peu le contexte général.

Pour savoir où nous en sommes avec les OGM au Canada, il faut
considérer le changement de politique délibéré qui nous a fait passer
d'un système de semences public, largement appuyé par les
agriculteurs, les scientifiques et le grand public, à ce que nous
avons aujourd'hui, qui est essentiellement un système de semences
privé où la recherche est aux mains d'un très petit nombre de
sociétés, dont la plupart sont des fabricants de pesticides étrangers.

La stratégie derrière cette transformation remonte à une trentaine
d'années. Pour comprendre ces conséquences, il faut considérer
toutes les mesures prises pour appuyer cette industrie. Des milliards
de dollars ont été dépensés au cours des 30 dernières années pour
soutenir de jeunes entreprises de biotechnologie et verser des
subventions directes aux sociétés. Les programmes publics de
phytogénétique ont été amputés et privatisés. La réglementation des
semences a été modifiée de façon à favoriser cette industrie et
supprimer la protection des agriculteurs. Nous avons mis en place
toute une série de nouvelles lois, notamment la législation sur la
protection des obtentions végétales. Nous avons également introduit
les brevets sur les organismes vivants, quelque chose de très nouveau
et qui signifie que les agriculteurs ne peuvent plus conserver des
semences. On conserve aujourd'hui moins de semences, ce qui doit
être considéré comme une subvention à cette industrie.

Dans l'ensemble, grâce à toutes ces subventions, toute cette
privatisation et toutes ces modifications de la réglementation, nous
avons rendu impossible l'existence d'autres alternatives. La conta-
mination du lin que nous constatons aujourd'hui, et qui touche aussi
le canola, est un autre exemple de la disparition de tout espace
alternatif dans lequel pourraient exister d'autres formes de
phytogénétique et de production de semences. Tout cela a été fait
au nom du soutien à cette industrie biotechnologique.

Même la réglementation mise en place par le Canada depuis les
années 1980 — surtout à partir des années 1990 — est
principalement axée sur le souci de protéger cette industrie
biotechnologique. Rien n'a été fait qui puisse entraver la prospérité
de l'industrie des OGM, et donc nous n'introduisons pas l'étiquetage,
qui serait l'obligation minimale que l'on imaginerait pour un
gouvernement désireux d'introduire une technologie aussi dange-
reuse que les OGM. Et il n'existe aucune responsabilisation, si bien
que lorsque se produit une situation comme la contamination du lin,
les producteurs restent seuls à essuyer des millions de dollars de
pertes.
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Qu'est-ce qui, dans cette industrie, peut justifier des privilèges
aussi énormes conférés par notre gouvernement fédéral? En quoi
consiste cette industrie, en premier lieu? Que voyons-nous lorsque
nous considérons l'industrie biotechnologique aujourd'hui? Quatre-
vingt-sept pour cent des semences OGM semées dans le monde
aujourd'hui sont vendues par une seule société, Monsanto. Elle
contrôle 87 p. 100 de l'approvisionnement en semences OGM du
monde. Et trois fabricants de pesticides seulement — il importe de
signaler que toutes sont des sociétés agrochimiques — contrôlent
près de la moitié de l'approvisionnement mondial en semences
brevetées. Il y a 20 ans, ces compagnies ne produisaient même pas
de semences. De fait, il y avait très peu de participation du secteur
privé, du moins des sociétés privées.

● (1530)

Ces sociétés, a-t-on fait remarquer, poursuivent des intérêts bien
précis en matière de semences. Monsanto a dit en d'autres occasions
que les semences sont pour elles un moyen de contrôler l'offre
alimentaire. Ce qu'elle veut faire avec ces semences, c'est contraindre
les agriculteurs à employer ses herbicides exclusifs, et c'est pourquoi
nous assistons à une escalade de l'emploi de glyphosate, qui est bien
entendu fabriqué par Monsanto. Elle veut pouvoir imposer ses
brevets et son contrôle, et c'est pourquoi nous voyons aujourd'hui
des insecticides produits par les végétaux eux-mêmes. Il s'agit là des
cultures Bt, qui produisent l'insecticide dans la plante elle-même,
laquelle est bien sûr brevetée par ces compagnies.

C'est là l'objectif dominant. On peut parler de vagues et de vagues
technologiques futures. Nous attendons encore de les voir, mais c'est
là l'objectif dominant de ces compagnies. Il ne faut pas perdre de vue
non plus que, lorsqu'on parle de caractères comme la tolérance au sel
ou à la sécheresse, ou de la modification de la teneur oléagineuse des
cultures, que toutes ces choses étaient possibles et restent possibles
et sont obtenues par la sélection conventionnelle.

C'est là où nous avons négligé d'investir et c'est là où le fait de
privilégier la manipulation génétique nous a vraiment fait mal. Cela
a nui aux cultivateurs car ces compagnies peuvent vendre de plus en
plus cher grâce au contrôle qu'elles exercent. Elles peuvent faire
payer des prix exorbitants pour leurs semences, et il n'est donc pas
surprenant de voir les cultivateurs s'efforcer d'abandonner aujour-
d'hui le canola hybride en faisant leurs propres recherches sur les
semences qu'ils ont mises de côté, même s'il s'agit d'hybrides. On
s'est demandé pourquoi les cultivateurs font cela. Eh bien, c'est parce
que le prix des semences ne cesse de grimper.

L'an dernier, au plus fort de la crise alimentaire, lorsque les cours
des denrées de base étaient à leur plus haut, Monsanto a saisi cette
occasion pour gonfler ses profits. Elle a doublé ses profits l'an
dernier. Qu'est-il advenu des agriculteurs? Le revenu agricole net au
Canada et aux États-Unis, où cette société exerce la plus forte
mainmise, a chuté à un moment où les prix à la production étaient au
plus haut. Je pense qu'il est temps, puisque notre stratégie
biotechnologique nationale est maintenant en place depuis presque
30 ans, d'envisager de rétablir des politiques touchant les semences
qui répondent aux besoins du public canadien, de commencer à
légiférer dans l'intérêt du public canadien et non dans l'intérêt des
actionnaires d'une poignée de sociétés étrangères.

Merci.

Le président: Merci.

M. Boehm, du Syndicat national des cultivateurs.

M. Terry Boehm (président, Syndicat national des cultiva-
teurs): Oui, merci.

Je suis Terry Boehm et je suis actuellement président du SNC. Le
SNC est la plus grande organisation agricole à adhésion directe et
volontaire du Canada, constituée par une loi du Parlement de 1969,
si bien que nous fêtons cette année notre 40e anniversaire.

Mon propos, bien sûr, vise à réaffirmer certaines des choses dites
par M. Kuyek. Il y a ce mode de contrôle qui est exercé, que
subissent les cultivateurs et qui s'accompagne de prix de semences
majorés et d'une diminution des options, particulièrement dans le cas
du canola où l'on ne trouve plus guère que les variétés OGM, et des
moyens sont employés pour les obliger à se plier totalement, soit
sous forme de clauses contractuelles, de menaces de poursuite en
justice ou d'autres mécanismes qui les obligent à acheter les
semences chaque année.

On prétend que les cultures OGM sont synonymes de rendements
accrus. Je suis producteur de canola. Je suis un cultivateur
conventionnel et j'ai choisi de rester en dehors du programme
OGM, particulièrement parce que j'entrevoyais l'escalade des prix
des semences et le contrôle croissant, etc. Par exemple, il reste très
peu de variétés conventionnelles à pollinisation libre. La plupart ont
malheureusement été retirées ou ont eu leur homologation annulée et
j'en parlerai davantage tout à l'heure. Sur les variétés de canola non
OGM que je cultive, j'ai obtenu l'an passé un rendement de
45 boisseaux l'acre en Saskatchewan, ce qui est un très bon
rendement, et de manière générale les variétés que je cultive ont été
équivalentes ou même légèrement meilleures que les meilleurs
hybrides.

C'est davantage une fonction des conditions météorologiques et de
la sélection traditionnelle qui a stimulé les caractères de résistance de
ces variétés. Dans le cas du canola, par exemple, la technologie GM
a très peu à voir avec le rendement et tout à voir avec la tolérance
aux herbicides, et c'est le caractère qui a été privilégié. Les
améliorations de rendement et les autres caractéristiques agronomi-
ques sont généralement le fait de programmes de sélection
conventionnels.

Aujourd'hui, les OGM font apparaître plusieurs problèmes au
Canada, et bien entendu le lin modifié génétiquement est au premier
plan des préoccupations de ceux d'entre nous qui cultivent le lin. J'ai
eu un rôle à jouer dans l'annulation ou le déenregistrement du lin
Triffid il y a huit ans à peu près, et je connais donc le sujet
intimement. Mais que voyons-nous aujourd'hui? Nous avons vu l'un
des rares cas où les cultivateurs et l'industrie, à tous les niveaux, ont
collaboré pour faire annuler l'homologation de cette variété, en dépit
du fait que notre système réglementaire ne lui avait imposé aucune
entrave, et nous avons obtenu sa suppression en raison du tort qu'elle
allait faire à nos ventes. Nous avons lancé un plan pour faire détruire
quelque 180 000 boisseaux de semences de lin homologuées.
Malheureusement, je crains que le programme n'a pas totalement
réussi.

Le marché européen s'est fermé à notre lin, un débouché de
premier choix, et un marché qui n'a aucune tolérance pour ce lin
OGM non agréé, et qui est en plus un produit sans aucun intérêt.
Même les cultivateurs des Prairies ne lui trouvaient aucun intérêt
lorsqu'il a été introduit. Néanmoins, notre système réglementaire
autorisait alors, et autorise aujourd'hui encore, l'introduction sans
condition de cette variété particulière.

Combien de marchés pouvons-nous nous permettre de perdre de
cette manière avant que l'on reconnaisse que le bien-être écono-
mique, tant des Canadiens que des agriculteurs, est tributaire de
l'accès libre à certains de ces marchés.
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Voici l'une des choses les plus intéressantes. Nous avons eu de
nombreuses discussions au fil des ans avec l'ACIA et d'autres au
sujet de la présence de matériel adventice et la nécessité d'établir des
pourcentages dans certaines récoltes du fait de la contamination de
l'environnement général par les cultures OGM.

● (1535)

Nous sommes maintenant dans une situation où nous avons la
présence de lin Triffid, de lin OGM, qui n'est pas autorisé au Japon.
L'industrie du lin et l'industrie du canola, qui est principalement du
canola génétiquement modifié, craint maintenant de voir se fermer le
marché du canola GM au Japon à cause de la contamination par du
lin GM non agréé et des impuretés.

Je dirais que si vous acceptez le système réglementaire tel qu'il
existe, vous continuerez à rencontrer ces problèmes, car le blé GM
aurait été homologué si Monsanto ne l'avait pas volontairement retiré
il y a cinq ans environ, et nous aurions été confrontés à la même
situation. Quatre-vingt-deux pour cent des clients de nos meilleurs
marchés ont dit qu'ils se fourniraient ailleurs en blé si le Canada
s'engageait dans cette voie. Le blé GM est à l'horizon. Certains
groupes exercent des pressions en sa faveur et effectivement
l'industrie parle de le ressusciter sous une forme différente.

Le maïs SmartStax est un autre exemple qui nous pose des
problèmes avec Santé Canada et au niveau de l'introduction de ces
produits dans l'environnement. Cette variété présente six caractères
Bt qui lui donnent la résistance aux insectes, et deux caractères qui
lui donnent la résistance à deux herbicides différents. Malheureu-
sement, l'empilement des caractères n'est pas traité de manière
sensiblement différente de l'examen de caractères uniques. Si les
caractères individuels sont agréés, leur combinaison l'est aussi. C'est
en fait contraire à certaines dispositions de la réglementation des
plantes ayant des caractères normaux, et c'est particulièrement
problématique sur le plan de la reconnaissance ailleurs dans le
monde. Les produits génétiquement modifiés et issus de la
technologie ADNr ont causé un préjudice considérable à maints
secteurs, notamment le secteur biologique, qui a perdu beaucoup
d'options.

Nous avons maintenant un système d'homologation des variétés
qui a été modernisé en juin et juillet de cette année, qui permet
potentiellement d'appliquer à certains types de cultures des tests
agronomiques et autres moins rigoureux, ce qui permet à ces types
de cultures rangées dans la catégorie moins contraignante d'être
agréées encore plus vite. Je peux vous assurer que l'industrie va faire
valoir qu'elle a besoin du mécanisme moins contraignant pour faire
homologuer les cultures miracles qu'elle prépare, et qu'il est tout
simplement trop coûteux d'effectuer tous ces tests et de passer devant
les comités d'agrément.

L'ACIA a même donné à entendre dans ses arguments en faveur
des modifications à l'homologation des variétés, que cela permettrait
au seul promoteur de prendre la décision de commercialiser des
variétés nouvelles, sans dépendre d'une recommandation d'un
comité. Encore une fois, les considérations environnementales et
commerciales sont balayées et nous arriverons à une situation où les
cultivateurs seront les dindons de la farce.

Il se passe une myriade de choses. Tout ce que je puis dire est qu'il
faudrait une plus grande concertation entre les responsables de la
santé, de l'environnement et de l'agriculture. Nous nous retrouvons
avec des semences coûteuses et des débouchés perdus. Combien
l'économie canadienne peut-elle encore se permettre de perdre en
persistant dans cette voie?

Merci beaucoup.

● (1540)

Le président: Merci.

M. Andrée, de l'Université d'Ottawa — non, de l'Université
Carleton, à Ottawa.

M. Peter Andrée (professeur adjoint, département de sciences
politiques, Université Carleton): Oui, c'est Carleton. Il ne faut pas
confondre, n'est-ce pas?

Le président: J'avais au moins la bonne ville.

Allez-y, monsieur.

M. Peter Andrée: Merci beaucoup de me recevoir.

Je suis Peter Andrée et je suis professeur de science politique à
l'Université Carleton. Mon intérêt pour le sujet vient de ce que j'ai
étudié le système réglementaire au Canada pendant plusieurs années
et effectué des recherches sous forme d'entretiens avec nos
responsables de la réglementation et examiné la dimension politique
internationale de la réglementation des OGM, c'est-à-dire des
aliments et cultures génétiquement modifiés.

Premièrement, je veux vous remercier de votre invitation
aujourd'hui — c'est la première chose que je tenais à dire. Je pense
que ce débat intervient à un moment opportun, particulièrement à
cause des deux enjeux que Terry vient de soulever, soit l'agrément
donné au Canada au maïs SmartStax sans aucune supervision
réglementaire de Santé Canada — et j'y reviendrai dans une
seconde— et cette affaire du lin GM, qui n'est pas censé être cultivé
au Canada mais a néanmoins réussi à détruire les débouchés outre-
mer des agriculteurs canadiens. Ces deux affaires mettent en
évidence des faiblesses de notre système réglementaire et si nous
ne trouvons pas un moyen d'y remédier bientôt, nous verrons surgir
davantage de ces problèmes et nous exposerons de nouveau à risque
les agriculteurs canadiens.

Je devrais également préciser que si je critique le système de
réglementation des OGM au Canada, je ne suis pas opposé à la
technologie en soi. Voilà ma position sur ces enjeux.

J'ai été invité en septembre à prendre la parole à un symposium de
la Société royale du Canada organisé de concert avec l'Académie des
sciences de France, sur la question des OGM. Le symposium
rassemblait des scientifiques et des spécialistes de la réglementation
et des enjeux sociaux des deux pays. Je vous ai remis la
communication que j'y ai faite, intitulée « Analyse de la
réglementation des OGM au Canada: Huit enjeux cruciaux », où
je passais en revue des aspects tels que l'utilisation du principe
d'équivalence substantielle au Canada, le test d'allergénicité, la
transparence, l'examen par les pairs — un certain nombre d'aspects
que la Société royale du Canada a été invitée par le gouvernement
canadien, il y a presque 10 ans, à analyser en profondeur du point de
vue de l'efficacité du système réglementaire, c'est-à-dire à déterminer
si le système comporte des lacunes dans la perspective des nouveaux
produits à l'horizon et les améliorations qu'il convient d'apporter.
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En 2001, le groupe d'experts de la Société royale du Canada a
produit un rapport volumineux, de plusieurs centaines de pages, dans
lequel il énonçait 63 recommandations. Un travail de recherche que
j'ai effectué, il y a cinq ou six ans maintenant, consistait à examiner
en détail la suite donnée par les autorités réglementaires canadiennes
à ces 63 recommandations. Mon analyse donne à penser qu'il
subsiste quelques importantes lacunes déjà identifiées en 2001.
Comme je l'ai dit, le Canada doit réellement agir pour les combler si
nous ne voulons pas exposer nos agriculteurs aux risques
économiques dont a parlé Terry.

Je vais me limiter à trois de ces huit aspects, vu les contraintes de
temps. Le premier est toute la question de l'équivalence substantielle.
Je n'entrerai pas dans les détails techniques, mais cela signifie en
substance que les responsables de la réglementation de Santé
Canada— et ceux de l'Agence canadienne d'inspection des aliments
utilisent également ce concept — comparent l'aliment ou le végétal
génétiquement modifié à un homologue non modifié pour déceler
toute différence significative. S'il en existe, alors cette différence est
évaluée au moyen de tests plus poussés.

Ce concept est controversé et, en 2001, la Société royale du
Canada a clairement énoncé à l'intention des autorités de
réglementation la manière de le manier. Elle a dit qu'aux fins de la
détermination de l'équivalence substantielle il faut considérer la
structure ADN, l'expression des gènes, l'analyse protéomique, soit
des protéines créées par ces gènes dans la plante ou l'aliment, et le
profilage des métabolites secondaires. Cela revenait à dire que si l'on
veut comprendre ces cultures nouvelles par rapport à celles utilisées
depuis longtemps, ce sont là les niveaux auxquels il faut cerner les
différences.

Dans le cas du maïs SmartStax, que Terry vient d'évoquer, il s'agit
là d'une variété de maïs agréé par l'ACIA cet été. Il comporte six
caractères qui permettent à la plante de créer des toxines Bt et en sus
deux caractères de résistance aux herbicides. L'Agence canadienne
d'inspection des aliments, responsable de la salubrité des aliments et
de la sécurité environnementale, a fait une analyse de cette variété et
lui a donné le feu vert. Santé Canada ne l'a pas examinée du tout. La
raison en est que chacun des huit caractères, soit seul soit par paires,
avait été évalué antérieurement. L'hypothèse posée est donc que la
combinaison, l'ensemble, n'est pas différent de la somme des parties.

● (1545)

Ce n'est pas l'hypothèse que poseraient les Européens en
considérant cette variété, ni la plupart des autres systèmes
réglementaires du monde. De fait, même aux États-Unis, l'Envi-
ronmental Protection Agency a organisé l'an dernier toute une
réunion scientifique consacrée à cette question des caractères
empilés. Elle a conclu qu'il existe la possibilité d'effets synergétiques
dus à l'interaction entre ces gènes. Il faut donc examiner cela de plus
près au lieu de simplement postuler que le tout n'est rien d'autre que
la somme des parties.

Au Canada, avec le système existant, Santé Canada ne s'est pas
penché sur ce produit. Je sais que d'aucuns au sein de Santé Canada
auraient voulu le faire, mais il existe un trou dans notre système
réglementaire.

En parallèle il se pose la question de savoir qui est responsable de
l'identification de problèmes potentiels. Notre système réglementaire
prévoit que le requérant, c'est-à-dire la société demandant l'agrément
d'un produit comme le SmartStax, doit identifier les changements
pouvant exiger un examen plus poussé.

Il y a là aussi une déconnexion car lorsque le Globe and Mail a
publié un article sur l'agrément donné au SmartStax par le dispositif

réglementaire canadien, le journaliste a contacté Monsanto et
demandé: « Avez-vous regardé de près? Avez-vous fait les tests
scientifiques pour voir s'il existe des différences entre ce produit à
huit caractères empilés et les concurrents non génétiquement
modifiés? » Monsanto a répondu qu'elle n'avait pas à effectuer ces
tests scientifiques car ni Santé Canada ni l'ACIA n'impose
d'évaluation de sécurité additionnelle. Donc, aucun groupe ne prend
le temps de faire les tests scientifiques pour déterminer si le produit à
caractère empilé produit des effets inattendus.

La deuxième question que je veux aborder est celle de la
transparence du dispositif réglementaire. Je pense qu'il intéressera
certains membres de ce comité d'apprendre que le gouvernement du
Québec est le seul gouvernement provincial à avoir un comité
interministériel qui suit le processus d'agrément réglementaire des
OGM au niveau fédéral. J'ai pris contact avec certains membres de
ce comité et ils sont très frustrés. Il y a eu des rencontres
interministérielles entre le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment fédéral pour accroître la transparence à deux égards: l'accès
public à certains renseignements concernant la prise de décisions
réglementaire et l'autorisation donnée à des scientifiques externes et
indépendants de vérifier les données sur la base desquelles ces
décisions sont prises. Il y a là un réel souci pour le gouvernement du
Québec.

Le dernier enjeu que j'aimerais aborder rapidement est toute cette
question des considérations socioéconomiques. Cela nous ramène au
problème du lin que Terry a soulevé.

L'une de mes recherches a porté sur le traitement par le
gouvernement canadien du cas du blé Roundup-ready, ou blé
génétiquement modifié, que le dispositif réglementaire a eu à
trancher en 2003-2004. Le produit avait été approuvé par Santé
Canada. On ne sait pas quelle sera la réponse finale de l'Agence
canadienne d'inspection des aliments.

Je dois dire que j'ai trouvé qu'elle faisait un très bon travail et un
examen très serré de ce produit. Je crois que c'est partiellement dû
aux pressions venant d'en haut. En effet, si l'agrément était donné, il
n'y aurait pas d'autre mécanisme pour empêcher que ce produit soit
utilisé par ne serait-ce qu'une poignée d'agriculteurs canadiens. Et si
une petite quantité de blé Roundup-ready se retrouvait dans les
envois exportés en Europe, la totalité nous serait renvoyée. C'est une
industrie valant des milliards de dollars. Le gouvernement fédéral
n'avait tout simplement pas de mécanisme lui permettant de dire que,
dans le cas de ce produit qui risque de provoquer un vaste préjudice
économique, son utilisation doit être interdite au Canada.

J'ai eu des entretiens avec un certain nombre de fonctionnaires qui,
tout comme le ministre de l'époque, n'étaient aucunement préparés à
affronter cette situation car il n'existait aucun mécanisme pour cela.
Je crois savoir que vous en êtes maintenant à déterminer s'il existe un
mécanisme d'évaluation du risque économique, et je pense que c'est
réellement important.

Merci.

● (1550)

Le président: Merci.

Monsieur Valeriote.
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M. Francis Valeriote (Guelph, Lib.): Tout d'abord, merci à vous,
messieurs, d'avoir prélevé le temps sur vos calendriers chargés de
venir à Ottawa. Nous vous sommes réellement reconnaissants. Pour
être francs, nous n'allons pas pouvoir faire l'examen approfondi que
cette problématique mérite dans le délai que nous avons alloué à
vous ou à ces personnes que nous avons entendues mardi.
Néanmoins, nous devons essayer.

J'étais à Rome il y a deux semaines, à la conférence de la FAO sur
la pauvreté et la malnutrition dans les pays en développement. Nous
savons tous qu'en 2050 la planète comptera trois milliards d'habitants
de plus et que nous allons devoir augmenter notre production
alimentaire de plus de 70 p. 100. Nous avons déjà plus d'un milliard
d'êtres humains souffrant de faim.

D'après ce que j'ai lu et ce que j'ai entendu là-bas, je suis venu à la
conclusion que si nous allons résoudre le problème de la faim dans le
monde, les OGM vont devoir être un élément de la solution. C'est ce
que j'ai conclu. Et il faudra les utiliser de manière très équilibrée,
sans tomber dans l'extrême, ni d'un côté ni de l'autre.

Mais ce qui me préoccupe, indépendamment de la salubrité — et
j'espère y venir dans une seconde— découle de cet article que j'ai lu:

Selon Monsanto, il faut au moins 10 ans et entre 100 et 150 millions de dollars
pour introduire par modification génétique de nouveaux caractères dans les
variétés végétales.

C'est à comparer à la phytogénétique conventionnelle, commerciale qui dépense
rarement plus de 1 million de dollars pour mettre au point une variété végétale.
(Les techniques de sélection assistées par marqueurs ADN peuvent accélérer
l'amélioration conventionnelle.) En bref, pour chaque nouvelle variété biotechno-
logique, les sélectionneurs conventionnels peuvent introduire entre 100 et
150 variétés standard — en moins de temps.

Je ne sais pas si c'est vrai ou non.
Pourtant, les plus gros semenciers du monde travaillent presqu'exclusivement sur
des semences GM.

Je vais poser cette question à M. Surgeoner. Je me soucie de
l'exploitation des pays du tiers monde par ces grosses sociétés. Il faut
reconnaître que beaucoup craignent une mainmise de ces grosses
sociétés, comme Devlin Kuyek l'a mentionné. Pourriez-vous traiter
de cela? Pouvez-vous calmer ces craintes? Si vous ne le pouvez pas,
quelles mesures les pouvoirs publics devraient-ils prendre pour
empêcher cela?

M. Gord Surgeoner: Je traiterai tout d'abord de la faim. La faim
comporte des facettes multiples et un élément de solution est qu'il
nous faudra pratiquement doubler la production au cours des
50 prochaines années. J'admets cela, et il existe de nombreux outils...
Mais la faim est principalement un problème d'infrastructure, le
résultat de l'inhumanité de l'homme envers l'homme. Dans bien des
cas, le problème est la répartition des richesses. Ce n'est pas un
problème de productivité en soi.

À ma connaissance, la plupart des multinationales... Je me
limiterai à notre société: nous avons fourni gratuitement à Africa
Harvest, l'une des grandes ONG de la FAO en Afrique, toute
l'information et la génétique pour la résistance à la sécheresse que les
producteurs vivriers peuvent mettre en oeuvre dans le sorgho et
beaucoup d'autres cultures. Je souligne qu'il s'agit là d'une société
canadienne — 50 millions de dollars provenant d'investisseurs
canadiens; environ 95 p. 100 des investisseurs sont canadiens. Tout
cela a été remis gratuitement à Africa Harvest et à ce que nous
appelons les laboratoires ETCM dans le monde. La FAO possède des
laboratoires de recherche sur le manioc et la pomme de terre, etc.
partout dans le monde et les compagnies ont fourni ces technologies
gratuitement aux agences de la FAO pour produire des semences
pour la culture vivrière.

● (1555)

M. Francis Valeriote: Vous dites donc que ceux qui cultivent ces
récoltes vivrières sur de petits lopins dans les pays en développement
n'ont pas à s'inquiéter de la disponibilité de semences pour maintenir
et développer leurs cultures.

M. Gord Surgeoner: Les pouvoirs publics doivent toujours
conserver un programme public d'amélioration végétale et cela
englobe les Nations Unies, qui le font. Soudain, nous commençons à
consacrer beaucoup plus de ressources à ce que j'appellerais la
science agricole et la sélection traditionnelle. Mais nous avons
besoin de l'appui de la FAO et des Nations Unies à ces centres. Il
existe un centre du riz, par exemple, aux Philippines. Mais oui, ces
technologies ont été données aux cultivateurs de subsistance.

M. Francis Valeriote: Devlin, j'aimerais vous poser une question
sur la salubrité des aliments. Vous avez dit que c'est un problème, et
c'en est un aussi pour moi. Mardi, l'un des témoins a dit que même si
10 années se sont écoulées sans un seul incident ou problème de
santé, on ne peut rien garantir à 100 p. 100. Ce qu'ils ont dit, et j'ai
trouvé cela intéressant, c'est qu'il faut la transparence au niveau des
institutions publiques et des sociétés, la traçabilité, plus de recherche
et des procédures gouvernementales d'agrément rigoureuses afin de
gagner la confiance du public envers les OGM.

Êtes-vous d'accord avec cela et pensez-vous que nous pourrions
préparer la voie aux OGM pourvu qu'il y ait cette transparence et
traçabilité, etc.?

M. Devlin Kuyek: À l'heure actuelle, il y a très peu de
transparence ou d'accès. Récemment, les 26 meilleurs spécialistes du
maïs aux États-Unis ont écrit pour se plaindre de ne pouvoir accéder
aux données dont ils ont besoin sur les cultures OGM parce que tout
est verrouillé par des contrats et des brevets. Ils n'ont donc pas accès
aux données.

Cela suscite quantité de questions relativement aux programmes
de sélection publique. L'un des gros problèmes en ce moment est
qu'une si grande partie de la biodiversité existante, des ressources
génétiques existantes sont maintenant verrouillées par ces compa-
gnies. Le phytogénéticien public n'y a plus accès, et cela crée donc
des flux de recherche séparés. Et il ne se fait plus grand-chose dans
les laboratoires publics— sauf sous le couvert de contrats de licence
et autres conventions parce qu'une si grande partie est verrouillée...

M. Francis Valeriote: Mais convenez-vous que...

Le président suppléant (M. Brian Storseth (Westlock—St.
Paul, PCC)): Merci, monsieur Valeriote. Vous avez largement
dépassé votre temps. Merci.

M. Devlin Kuyek: Puis-je terminer ce que je disais?

Le président suppléant (M. Brian Storseth): Oui, rapidement.

M. Devlin Kuyek: En outre, sur cette question de l'accès,
actuellement la faim est un problème d'accès. Nous avons 20 p. 100
de l'humanité qui n'a pas accès à la nourriture et 80 p. 100 de ces
gens sont des cultivateurs. Ils n'ont pas accès aux ressources de
production alimentaire. Si nous mettons davantage de ces ressources
de production alimentaire aux mains des compagnies qui veulent en
tirer du profit, cela signifie que plus la situation va devenir difficile et
plus ces compagnies pourront faire payer le prix fort.

Monsanto ne cache pas qu'elle voit l'Afrique comme un marché
futur. Sa stratégie actuelle de mise à disposition s'inscrit dans cette
perspective.

Le président suppléant (M. Brian Storseth): Merci.
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Madame Bonsant.

[Français]

Mme France Bonsant (Compton—Stanstead, BQ): Vous
m'excuserez de mon retard. Nous étions à la Chambre pour
commémorer la mort de 14 jeunes femmes, il y a 20 ans, à la
Polytechnique de Montréal. Je me devais d'y être.

Monsieur Kuyek, j'écoutais vos propos concernant les OGM et
cela me fait un peu peur. Au Québec, on a de plus en plus de fermes
biologiques. Comment, avec le monopole de Monsanto, sera-t-on
capable de continuer à pratiquer la culture biologique dans ces
fermes?

M. Devlin Kuyek: Puis-je répondre en français?

● (1600)

Mme France Bonsant: Comme vous voulez, on a amplement de
traducteurs.

M. Devlin Kuyek: C'est intéressant. Justement, j'étais à une
réunion, en mars, avec tous les producteurs biologiques du Québec.
Ils cherchent des manières de développer leurs propres semences et
de fabriquer la semence à la ferme, parce qu'ils ne peuvent pas
trouver de variétés sans OGM, surtout des variétés qui ne sont pas
contaminées.

De plus en plus, même des variétés qui sont dites sans OGM sont
contaminées, parce qu'elles proviennent des mêmes sources. Alors,
ces producteurs cherchent des mécanismes pour faire leur propre
production de semence et ils veulent travailler avec des sélection-
neurs publics.

Mme France Bonsant: Monsieur le président, je voulais vous
dire que je partagerai le temps qui m'est alloué avec Mme Meili
Faille.

Toutefois, j'ai une autre brève question. Nous avons un gros
problème par rapport à l'étiquetage des OGM. Le gouvernement en a
fait un choix volontaire et on sait ce que cela signifie.

Que pensez-vous de l'obligation d'étiqueter les produits contenant
des OGM, pour que les gens puissent avoir le choix entre un produit
naturel ou génétiquement modifié?

M. Devlin Kuyek: Premièrement, il y a trop de risques avec les
OGM pour justifier leur mise en marché, point à la ligne.

Toutefois, étant donné que le gouvernement a décidé de
poursuivre la mise en marché des OGM, je pense qu'il a la
responsabilité d'assurer un minimum de protection et de transpa-
rence. Alors, pourquoi pas l'étiquetage? Pourquoi pas un système de
responsabilité? C'est le minimum que l'on devrait demander à notre
gouvernement qui est en train de promouvoir les OGM.

S'il veut les mettre en marché, pourquoi ne pas assurer un
minimum de protection aux consommateurs?

Mme Meili Faille (Vaudreuil-Soulanges, BQ): J'ai aussi une
question au sujet de l'étiquetage.

Jusqu'à maintenant, à moins que je n'aie tort — peut-être que
M. Andrée pourra également répondre —, aucune étude ne peut
conclure de l'innocuité des OGM, tant du côté de l'environnement
que celui de la santé humaine. Est-ce exact?

M. Peter Andrée: Oui.

C'est intéressant. Je parlais du rapport des scientifiques de la
Royal Society of Canada, en 2001. Je parle toujours d'eux, parce que
c'était la première fois que des scientifiques de tout le Canada
soumettaient un rapport indépendant à ce sujet. Ces scientifiques
provenaient d'universités. Eux aussi tenaient le débat au sujet de

l'étiquetage. Ils disaient que si les 63 recommandations qu'ils avaient
faites étaient toutes incluses dans la réglementation, il n'y aurait peut-
être pas vraiment de problème. Au cours des 10 dernières années, j'ai
déterminé qu'il y a encore des problèmes, par exemple au sujet de
l'équivalence substantielle.

Peut-être que sur le plan scientifique, oui, il est temps de se
pencher de nouveau sur l'étiquetage. Je pense que Charles Caccia, en
2001, a demandé un vote à la Chambre des communes. Le jour
même, une lettre envoyée par le ministère de la Santé disait qu'il
n'était pas nécessaire de tenir un vote, parce qu'il réglerait le tout.
Rien ne s'est produit.

Mme Meili Faille: Le Bloc québécois avait aussi déposé un projet
de loi sur les OGM. La population est d'accord avec nous. Si vous
saviez le nombre de lettres que nous avons reçues dans nos
circonscriptions. Je crois que les produits du Québec sont de qualité.
Nous avons fait des progrès sur le plan des produits biologiques.

Je sais qu'en Saskatchewan, si je me souviens bien, il y a un
certain temps, des agriculteurs ont fait des démarches en recours
collectif contre Monsanto et Aventis-Bayer. Pourriez-vous nous en
parler plus longuement? Pourriez-vous nous dire également quels
seraient les arguments à utiliser si le recours n'avançait pas de façon
adéquate?

M. Terry Boehm: Malheureusement, mon français est très
pauvre. Alors, je vais vous répondre en anglais.

[Traduction]

Malheureusement, le recours a été lancé par le Saskatchewan
Organic Directorate. C'était une tentative d'établir la responsabilité à
l'égard de l'introduction de cultures GM et des conséquences pour les
producteurs biologiques qui perdaient toute possibilité de cultiver du
canola parce que la contamination est si importante qu'ils perdraient
leur certification.

Ils ont tenté de lancer un recours en vertu de la législation
provinciale, un recours collectif au nom de tous les producteurs. Ils
sont passés par différentes instances mais ont été déboutés. Ils ont
depuis retiré ce recours. Cependant, ils sont actuellement confrontés
à une autre perspective extrêmement inquiétante: la luzerne
génétiquement modifiée. La luzerne est un grand moyen d'amender
le sol et une culture rotationnelle pour les cultivateurs biologiques.
Cela pourrait totalement détruire un secteur en expansion assez
rapide dans les Prairies, particulièrement en Saskatchewan. Nous
avons un nombre croissant d'acres cultivés par les méthodes
biologiques en Saskatchewan.

J'ajoute que le problème de la luzerne GM se posera probablement
au-delà du secteur biologique si l'on commence à poser des questions
sur la consommation de cette luzerne par nos troupeaux laitiers.

● (1605)

Le président: Merci. Votre temps est écoulé. En fait, vous avez
largement dépassé. J'ai été très souple.

Monsieur Atamanenko, s'il vous plaît. Vous avez cinq minutes.

M. Alex Atamanenko (Colombie-Britannique-Southern Inte-
rior, NPD): Merci beaucoup.

Merci à vous tous d'être venus pour ce débat très opportun dans
l'histoire de notre nation. Il y a tellement à dire et de questions à
poser. Je vais commencer par traiter de la réglementation.
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Monsieur Andrée, j'étais l'autre soir à votre conférence. Comme
vous le savez peut-être, j'ai enfin l'occasion de faire quelque chose
avec un projet de loi d'initiative parlementaire qui va être mis en
délibération début février. Il exigerait qu'une analyse des préjudices
potentiels pour les marchés d'exportation soit effectuée avant
d'autoriser la vente de toute nouvelle semence génétiquement
modifiée.

Cela semble opportun et l'idée est de prévenir ce qui est en train de
se passer ave la luzerne et le blé, ce qui s'est passé avec le lin. Quel
sorte de mécanisme faudrait-il employer? Que devrions-nous faire?

C'est la première partie, et je poserai une dernière question aux
autres membres du panel. Au bout du compte, votre objectif est
d'alimenter le monde et de faire en sorte que les agriculteurs
dégagent un profit afin que la faim disparaisse. J'aimerais votre avis
à vous tous là-dessus. Qu'est-ce qui offre une meilleure perspective
de protéger et d'améliorer la diversité génétique des végétaux, des
espèces aquatiques et du bétail pour leur permettre de résister à des
événements météorologiques extrêmes, à des ravageurs et maladies
nouveaux et aux changements climatiques? Est-ce la biotechnologie
ou bien est-ce les méthodes agricoles traditionnelles?

J'aimerais juste vous laisser sur un avis exprimé par M. Hans
Herren, qui est président du Millennium Institute et coprésident
d'International Assessment of Agricultural Knowledge, Science and
Technology for Development, qui a rédigé un rapport. La plupart
d'entre nous en avons la synopsis. Je lui ai demandé carrément lors
d'une réunion la semaine dernière s'il pensait que nous pourrions
nourrir le monde avec des moyens biologiques, et il a dit oui.
J'aimerais quelques réactions à ce sujet, en commençant peut-être
avec M. Andrée.

M. Peter Andrée: En réponse à la première question, le projet de
loi que vous déposez est important pour les agriculteurs canadiens. Il
faut un mécanisme pour évaluer ce genre de dommages avant qu'un
produit soit lancé, car il peut se répandre de manières imprévues,
comme Terry l'a expliqué.

Il y a deux niveaux. Il y a des produits mis au point au Canada, et
il est plus facile d'appliquer ce genre de réglementation aux produits
développés chez nous. Mais dès que vous parlez de produits
importés au Canada, vous vous heurtez aux disciplines
commerciales— aux obligations en vertu de l'OMC et de l'ALENA.

Je n'ai pas de réponse simple à cela, et je savais que vous me
poseriez la question. De fait, c'est le genre de recherche que les gens
comme moi, les politicologues qui se préoccupent de ce genre de
choses, devraient réaliser davantage. Il existe des pays dans le
monde qui procèdent à ce genre d'examen des dommages et bienfaits
sociaux et économiques, mais ce ne devrait pas être dans le cadre de
la réglementation de la sécurité. Même si nous avons beaucoup de
problèmes sur le plan de la réglementation sanitaire et environne-
mentale au Canada, cette dernière devrait être séparée de l'évaluation
de l'impact économique et social. Mais il y a toujours place pour
cette dernière.

La Commission canadienne du blé, en 2003-2004, a réellement
mis en place un troisième volet d'analyse coût-bénéfice dans le cadre
du système réglementaire d'ensemble et comme moyen d'arrêter le
blé Roundup-ready avant qu'il soit agréé au Canada. Il existe
certainement beaucoup d'organes au Canada qui verraient cela
comme dans leur intérêt — notamment certaines des organisations
agricoles — et qui pourraient collaborer avec vous pour déterminer
précisément à quoi ressemblerait ce mécanisme. Il serait proba-
blement relié au mécanisme d'enregistrement des variétés, où ce
genre de questions étaient examinées auparavant.

Je vais peut-être laisser les autres répondre aux autres questions.

● (1610)

M. Alex Atamanenko: Concernant l'alimentation du monde...

M. Terry Boehm: En ce qui concerne le régime réglementaire,
l'un des gros problèmes— et le lin en est une très bonne illustration
et j'en parlerai brièvement — c'est que la variété a été radiée de
l'enregistrement, ce qui rendait la vente de la semence illégale. Mais
le problème est qu'elle restait légale pour d'autres usages
réglementés. Elle était agréée pour l'alimentation animale et
l'introduction dans l'environnement. Même si vous ne cultivez que
des parcelles d'essai, si elles sont nombreuses vous avez des
problèmes de contamination, et une fois que le génie est sorti de la
bouteille, on ne peut plus l'y faire rentrer.

Il se déroule un énorme débat à la FAO et dans toutes sortes
d'endroits quant aux technologies appropriées pour nourrir le monde
vu les problèmes qui se profilent à l'horizon. Il n'est probablement
pas approprié d'examiner des technologies de production particuliè-
res isolément. Les considérations de distribution et l'exode rural
provoqué par les échanges dans une grande partie du sud agraire...

Monsieur le président, sauf votre respect, c'est très dérangeant
lorsque quelqu'un fait cela pendant que vous cherchez à rassembler
vos pensées.

Le président: Je comprends cela, mais cela devient une habitude,
monsieur Boehm. J'apprécie votre remarque, mais sachez que vous
avez largement dépassé le temps imparti. Veuillez conclure.

M. Terry Boehm: D'accord. Très bien.

Quoi qu'il en soit, l'alimentation du monde est un sujet beaucoup
plus complexe et ne se limite pas aux technologies particulières.
Dans l'intervalle, on s'en remet à une solution technologique et je
dirais que notre capacité technique dépasse largement notre capacité
de prédiction des conséquences. Donc, une approche de précaution
rationnelle serait plutôt de s'en tenir aux méthodes qui ont fait leurs
preuves.

Le président: Merci.

Monsieur Richards, vous avez cinq minutes.

M. Blake Richards (Wild Rose, PCC): Merci, monsieur le
président.

Je vous remercie tous moi aussi de votre présence aujourd'hui.

La salubrité de nos aliments est la première priorité du
gouvernement, mais veiller à ce que les marchés restent ouverts
est aussi une énorme priorité. Notre gouvernement a réussi à ouvrir
quantité de nouveaux débouchés pour nos agriculteurs et à rouvrir
des marchés fermés. Évidemment, nous savons que ces deux choses
sont souvent liées, et il importe de les prendre en considération
toutes deux.

Lorsque nous parlons des OGM, les avantages économiques qu'ils
procurent— tels que plus grande facilité de contrôler les mauvaises
herbes, par exemple. M. Surgeoner a également souligné quelques
avantages possibles pour la santé des Canadiens. Les OGM peuvent
donc nous apporter des choses très positives, mais bien sûr il y a
également certaines préoccupations. Il nous faut certainement les
examiner. Bien sûr, c'est exactement ce que nous faisons ici
aujourd'hui. Nous le faisons bien volontiers et nous apprécions votre
aide à cet égard, ainsi que vos opinions.
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J'aimerais commencer par quelques questions fondamentales et,
s'il me reste un peu de temps ensuite, j'aimerais en savoir un peu plus
sur les organisations que vous représentez ici.

Tout d'abord— et si l'un d'entre vous possède le renseignement, il
est libre de répondre— est-ce que quelqu'un possède les chiffres des
pourcentages des différentes cultures au Canada et la part des
variétés OGM et non OGM de ces cultures? En outre, j'aimerais
également quelques renseignements sur les variétés les plus
courantes de cultures OGM au Canada.

● (1615)

M. Gord Surgeoner: Je peux commencer.

Il existe trois grandes cultures au Canada qui sont génétiquement
modifiées. Je n'englobe pas le lin à ce stade car le volume est
minime. Ces cultures sont le maïs, le soja et le canola. Le canola est
autour de 80 p. 100. Le soja est probablement autour de 80 p. 100—
et je souligne que nous avons un vaste marché non OGM pour toutes
sortes de variétés.

L'un de mes membres, Hendrick Seeds — et je suis d'accord —
peut produire des semences à très haut rendement qui dépassent ou
égalent les variétés GM traditionnelles. Le soja est important. L'autre
culture c'est le maïs, et environ 50 p. 100 du maïs est génétiquement
modifié.

M. Blake Richards: Voulez-vous ajouter quelque chose à cela?

M. Devlin Kuyek: Nous n'avons pas de chiffres certains car le
gouvernement ne les recueille pas. Les chiffres de l'USDA, qui sont
fondés sur une estimation des semis, indiquent que 43,7 p. 100 de la
superficie de maïs est cultivée en variétés GM, mais si vous
considérez les variétés enregistrées cette année, près des trois quarts
des variétés qui seront commercialisées sont des variétés de maïs
GM, c'est-à-dire que dans bien des cas la génétique que les
producteurs vont rechercher ne sera disponible que si vous achetez
une variété GM.

M. Blake Richards: Vous avez donc là un chiffre très précis —
43 p. 100. D'où provient cette statistique?

M. Devlin Kuyek: Ce chiffre provient du Global Agricultural
Information Network de l'USDA, et concerne la biotechnologie au
Canada.

M. Blake Richards: D'accord. Merci.

Monsieur Surgeoner, vous avez brièvement mentionné quelques
avantages pour la santé. Vous avez parlé en particulier de la maladie
coeliaque. J'ai un membre du personnel de mon bureau de
circonscription qui en est atteint, et cela m'intéresse donc. Pour-
riez-vous peut-être nous en dire un peu plus sur ces avantages
sanitaires?

M. Gord Surgeoner: Je souligne que je n'ai mentionné la maladie
coeliaque que pour montrer qu'il faut vérifier la salubrité de toutes
les nouveautés. Il n'y a pas actuellement de production de blé OGM.

Par exemple, nous avons effectué des études à l'Université de
Guelph qui montrent que si vous donnez le choix aux consomma-
teurs, vous pourrez utiliser le Bt dans le maïs par génie génétique. Si
vous prenez le maïs sucré, et si vous ne voulez pas qu'il soit verreux
et offre le niveau de perfection que les consommateurs exigent
aujourd'hui, vous pouvez dire aux consommateurs qu'ils ont le
choix: soit acheter ce maïs-ci, qui est génétiquement modifié, ou bien
celui-là que vous avez dû pulvériser trois fois à l'insecticide. Vous
pouvez leur demander lequel des deux ils veulent. C'est la réalité. Ce
n'est pas l'un ou rien, au niveau de qualité ou de prix que le
consommateur exige.

L'autre aspect ,c'est que si vous réduisez la pénétration d'insectes
dans les épis de maïs, vous évitez l'introduction de fusarium et de
microtoxines. Les microtoxines peuvent être très néfastes pour les
humains et aussi pour nos porcs d'élevage.

M. Blake Richards: Absolument. Utiliser une moindre quantité
de pesticide apporte non seulement des avantages pour la santé mais
aussi pour l'environnement. C'est là un élément d'information
réellement positif.

Me reste-t-il du temps?

Le président: Juste un peu, monsieur Richards.

M. Blake Richards: Je ne sais pas si je pourrais aller très loin
avec cette question. Je ne connais pas très bien certains des groupes
que vous représentez ici. Je connais certainement le Syndicat
national des cultivateurs. Vous avez comparu à maintes reprises et
j'ai rencontré des délégations de votre organisation. Je vous connais
très bien. Évidemment, tout le monde connaît l'Université Carleton.

Pour ce qui est des deux autres groupes, d'où provient votre
financement? Qui conseillez-vous? Conseillez-vous les agriculteurs
ou des groupes industriels? Je sais que nous n'avons pas beaucoup de
temps, mais vous pourriez peut-être nous l'indiquer brièvement.

Le président: Allez-y, je vous prie, monsieur Surgeoner.

M. Gord Surgeoner: Mon groupe a été créé en 1997 par des
organisations agricoles ontariennes. Je rends compte à un conseil
d'administration de 10 membres, dont cinq appartiennent à des
organisations agricoles. Des gens comme la Fédération de
l'agriculture de l'Ontario, les producteurs de maïs, les producteurs
de soja, les producteurs laitiers et les éleveurs de porc sont tous
membres. Cinq des membres de mon conseil appartiennent à ce
groupe, deux aux universités et trois à l'industrie. Je rends compte à
ce conseil d'administration. Et les membres sont 45 organisations. Je
les indique dans mon mémoire.

M. Blake Richards: D'accord, excellent. Merci.

M. Devlin Kuyek: Le Réseau est une coalition d'organisations de
la société civile, et il peut donc s'agir d'organisations agricoles
comme l'Ecological Farmers Association of Ontario ou l'Union
paysanne du Québec. Il rassemble également des ONG, telles que
ACT for the Earth, Inter Pares, USC Canada, des organisations qui
ont, d'une manière ou d'une autre, travaillé sur la question des OGM
au Canada et à l'étranger pendant de nombreuses années.

Et il y a trois ans, l'idée était qu'il fallait une structure qui se
concentrerait davantage sur cet enjeu. C'est alors que la coalition a
été formée. Nous avons un petit secrétariat et un comité directeur,
dont je suis membre.

● (1620)

Le président: Merci beaucoup.

Je veux remercier nos témoins d'être venus. Nous avons
maintenant un groupe de jeunes agriculteurs canadiens que nous
sommes très impatients d'entendre.

Merci beaucoup, et Joyeux Noël à vous tous.

Nous allons faire une pause de quelques minutes. Je sais que nous
n'avons que deux des jeunes agriculteurs qui étaient prévus mais
j'invite tous les autres à venir prendre place aussi à la table. Ce serait
excellent de vous voir assis avec nous.
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● (1620)
(Pause)

● (1625)

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking (Sydney—Victoria,
Lib.)): J'aimerais souhaiter la bienvenue au Comité de l'agriculture
aux Jeunes agriculteurs d'élite.

La Chambre des communes a fait livrer de la nourriture, alors
sentez-vous tout à fait libres de prendre une petite bouchée en
passant.

Le comité est composé de députés conservateurs, représentant le
parti au pouvoir, et de députés de l'opposition, qui est composé des
libéraux, des bloquistes et des néo-démocrates. La plupart du temps,
les choses fonctionnent plutôt bien. Au bout du compte, nous
sommes tous ici et nous sommes tous préoccupés par les agriculteurs
et par l'agriculture. Nombre des députés ici présents sont
agriculteurs, ou représentent des circonscriptions agricoles, alors
ils ont tous une bonne compréhension de ce qui se passe sur le
terrain.

Le rapport auquel nous nous consacrons cette année porte sur la
compétitivité de l'agriculture. Nous sommes en train de le boucler et
nous espérons l'avoir terminé d'ici quelques jours.

Votre comparution tombe à point nommé, car nous allons, dans la
nouvelle année, nous pencher sur l'avenir de l'agriculture, et nous
voudrons peut-être donc réinviter certains d'entre vous à revenir et à
nous donner un coup de main.

En tout cas, bienvenue. Vous êtes les principaux témoins, et j'ai
entendu dire que votre déclaration va être brève. Lorsque vous aurez
terminé, d'autres pourront mettre leur grain de sel et nous ferons un
tour de table de questions.

Vous avez la parole. Bonne chance.

M. Harry Koelen (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada):
Merci.

Bonjour, mesdames et messieurs les membres du comité. Merci de
l'invitation. Nous sommes honorés d'être ici.

Mme Leony Koelen (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada):
Nous sommes Harry et Leony Koelen. Nous habitons Paisley, en
Ontario, dans le magnifique comté de Bruce. Nous avons cinq
enfants. Nous exploitons deux porcheries de 2 750 truies chacune,
sur une ferme d'un total de 1 100 acres. Nous produisons environ
140 000 porcelets par an. Tous les cochons sont vendus à une société
de Listowel, du nom de Synergy Swine, et ils sont engraissés en
Ontario.

M. Harry Koelen: Nous allons vous faire un rapide résumé de
nos aventures agricoles. En 1987, à l'âge de 17 ans, je suis arrivé au
Canada en tant qu'étudiant participant à un programme d'enseigne-
ment coopératif et je suis tombé amoureux du pays. En 1991, j'ai
immigré au Canada avec un sac à dos, 2 000 $ et le rêve de devenir
fermier.

Mme Leony Koelen: J'ai rencontré Harry juste avant mon départ,
et j'ai dû l'épouser pour pouvoir entrer au pays.

Après avoir travaillé pour d'autres pendant quatre ans et avoir
économisé un maximum, nous avons pu acheter une vieille ferme
délabrée près de Brussels. Grâce à l'utilisation que nous avons pu
faire d'étables supplémentaires en location et de bus scolaires, nous
avons pu garder 800 truies. En 1999, nous avons vendu la ferme et
avons déménagé plus au nord, à Paisley, où la terre était meilleur
marché.

M. Harry Koelen: Agissant nous-mêmes comme maîtres
d'oeuvre, nous avons pu construire une plus grosse porcherie, pour
abriter 2 700 truies. Quelques années plus tard, après avoir passé
quatre mois au lit avec une blessure au dos, j'ai constaté que la ferme
tournait assez bien sans que je sois là en permanence. Nous avons
pensé que nous ferions aussi bien de construire encore une autre
porcherie pour 2 700 truies.

Mme Leony Koelen: Nous avons loué toutes nos terres pour nous
concentrer sur la production porcine. Nous employons 16 personnes
à temps plein et quelques employés à temps partiel, dont nos deux
filles aînées. Ensemble, avec notre équipe, nous nous efforçons de
faire tourner une exploitation efficiente, à faible coût, avec une forte
productivité de la part de nos truies. Nous prêtons beaucoup
attention à l'environnement, au bien-être des animaux et à la santé et
à la sécurité de nos employés.

Après 15 années en agriculture et quelques défis en cours de route,
comme le toit qui s'est effondré sous le poids de neiges abondantes,
nous avons, en 2003, vécu un énorme incendie qui a tué 1 280 truies
et 2 000 cochons. Nous nous attachons à résister à la crise du porc
qui sévit à l'heure actuelle, et nous sommes toujours là.

● (1630)

M. Harry Koelen: Un certain nombre d'initiatives gouverne-
mentales sont venues en aide à de jeunes fermiers, dont nous. Le
programme Agri-stabilité a aidé de jeunes fermiers, mais seulement
après que ceux-ci aient été en activité depuis quelques années, car il
fallait des années de référence. Le plan environnemental de la ferme
a aidé un grand nombre de fermiers, et nous a sensiblement aidés,
nous, en tant que jeunes agriculteurs. Nous l'avons assez largement
utilisé. Et le nouveau programme de restructuration du secteur porcin
se révélera peut-être une réussite et permettra peut-être à un plus
grand nombre d'entre nous de résister.

Les fermiers jeunes et débutants sont confrontés à de nombreux
défis. Aujourd'hui, les fermes deviennent plus grosses du fait des
plus faibles marges de profit. L'agriculteur débutant a besoin de
beaucoup plus de capital pour se lancer. Il est presque impossible
pour un jeune agriculteur de commencer à partir de zéro. Nous
voulions nous lancer dans l'agriculture. J'avais un diplôme avec
spécialisation dans la production porcine et la production avicole,
j'avais quatre années d'expérience comme gérant d'une importante
exportation de truies, et j'avais passé presque toute ma vie à travailler
dans des élevages de porcs. Mais il a été difficile d'obtenir du
financement, et, vu nos avoirs, nous ne pouvions pas emprunter un
pourcentage supérieur. En même temps, des personnes sans savoir ni
expérience dans le domaine montaient de plus grosses porcheries,
appuyées par des investisseurs, et ces personnes parvenaient en fait à
emprunter le même pourcentage sur leurs avoirs. Il semble donc que
l'expérience, le savoir et les antécédents n'aient aucun poids dans la
balance.

10 AGRI-44 Le 3 décembre 2009



Mme Leony Koelen: Un autre défi est qu'il faut trop de temps
pour que les agriculteurs débutants soient admissibles aux
programmes de soutien du revenu, car il leur faut accumuler des
années de référence. En 2007, le programme ontarien visant les
secteurs du porc, du boeuf et de l'horticulture n'a pas bien fonctionné
pour les agriculteurs débutants et qui voulaient grossir leur
exploitation. Notre plus récente porcherie, qui a commencé à
expédier des cochons en 2004, n'était admissible à rien d'autre. En
même temps, certains agriculteurs décédés se sont fait envoyer un
chèque, et même des fermiers qui n'étaient plus en activité depuis
plusieurs années ont touché de l'argent. Cette situation est venue
aggraver les choses pour l'agriculteur débutant, car à une époque
comme celle que nous vivons, vous perdez de l'argent. Puis, vous
voyez certains de vos collègues recevoir de l'argent, mais nous, nous
ne recevons rien.

M. Harry Koelen: Cela nous défavorise.

Mme Leony Koelen: Oui, même en remontant plus loin en
arrière.

Tous les autres défis auxquels nous nous trouvons aujourd'hui
confrontés en tant que fermiers sont beaucoup plus grands encore
pour les agriculteurs débutants, qui sont encore plus vulnérables à
cause de leurs avoirs propres modestes. Les prix à la ferme n'ont pas
suivi le rythme de l'augmentation du coût de la main-d'oeuvre, des
engrais, du carburant, des aliments pour animaux et des autres
intrants agricoles. Et la fluctuation folle et imprévisible du dollar
canadien est venue sabrer dans nos ventes à l'exportation et nos
marges bénéficiaires.

M. Harry Koelen: Certaines mesures devront être prises pour
retenir et encourager les jeunes gens dans l'agriculture. Il nous faut
davantage de publicité positive au sujet de l'agriculture et des
produits agricoles. Les gens doivent comprendre d'où vient leur
nourriture. J'aimerais que vous prêtiez attention à cela. Nous avons
quelques fois déjà soulevé la question. Peut-être que le gouverne-
ment pourrait garantir certains prêts de démarrage pour les
agriculteurs qui se lancent; peut-être qu'il y aurait lieu de satisfaire
certains critères— par exemple en matière d'éducation, d'expérience,
d'antécédents ou autres. Un comité désigné pourrait examiner les
dossiers et décider de la viabilité du plan d'affaires d'agriculteurs
débutants.

Plusieurs questions ont aujourd'hui une incidence sur l'ensemble
des agriculteurs, mais ce sont les jeunes agriculteurs qui sont les plus
vulnérables. Le gouvernement doit montrer aux agriculteurs qu'il
s'intéresse à leur sort. Nous voulons les mêmes genres de normes
pour les produits importés que pour les produits nationaux et
exportés.

Mme Leony Koelen: Le Canada devrait mettre en oeuvre son
propre EPO. Les fermiers canadiens réduisent leurs troupeaux et, en
même temps, nous importons chaque année davantage de viande des
États-Unis. Il nous faut également créer un terrain de jeu égal pour
les produits agricoles canadiens. Les programmes de soutien agricole
des gouvernements albertain et québécois facilitent l'envoi en
Ontario de boeuf, de veau et de porc bon marché, à des prix tels
que cela mine les industries ontariennes. C'est ainsi que nous livrons
concurrence à d'autres provinces à l'intérieur de notre propre pays.
Les actuels programmes de gestion de risque n'ont pas été conçus
pour faire face aux conditions actuelles du marché. Il nous faut des
rajustements immédiats au programme Agri-stabilité et au calcul des
marges de référence, afin de tenir compte des marges faibles et
négatives.

En résumé, il nous faut, pour attirer davantage de jeunes gens dans
l'agriculture, leur offrir une industrie durable. Peu importe le genre
de programmes que nous offrons ou exécutons. Si nous ne parvenons
pas à assurer la survie de nos industries agricoles au Canada, aucune
personne censée ne voudra se lancer dans l'agriculture.

Merci.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Merci beaucoup.

Vous avez une exploitation plutôt impressionnante, avec tous les
défis auxquels vous vous trouvez confrontés. Ce doit à l'occasion
être difficile pour la famille. Il n'y a pas non plus beaucoup de temps
pour des vacances, avec toutes les corvées qui vous reviennent.

Il nous reste encore au moins 10 à 12 minutes. Je vais ouvrir un
peu les choses afin que l'un quelconque des jeunes fermiers ici
présents puisse parler de son exploitation ou nous entretenir de ce
que nous devrions faire en tant que gouvernement.

● (1635)

M. John Côté (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada): Je vais
laisser Richard commencer, étant donné qu'il est notre président. Il
pourra vous donner un petit aperçu du Concours des Jeunes
agriculteurs d'élite du Canada et de nos efforts pour faire ressortir ce
qu'il y a de positif dans l'agriculture. Pour moi, il s'agit là d'une des
choses que nous souhaitons vraiment mettre de l'avant. Je vais donc
céder la parole à Rick, et s'il ne couvre pas tout, je pourrais faire des
ajouts.

M. Richard Stamp (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada):
Voilà quel est notre groupe. Personne parmi nous n'est avare de
paroles.

Merci beaucoup de l'occasion qui nous est donnée d'être ici
aujourd'hui. Nous vous sommes reconnaissants de l'invitation. Nous
représentons le Concours des Jeunes agriculteurs d'élite du Canada,
qui est un programme qui identifie, puis célèbre et honore de jeunes
familles agricoles de partout au pays, littéralement d'un océan à
l'autre et de toutes les disciplines agricoles. Chacun pourra se
présenter. Nous représentons, à l'échelle du pays, toute la gamme de
production agricole, allant de producteurs biologiques à des éleveurs
de porcs à des producteurs laitiers et à des aviculteurs en passant par
des cultivateurs de bleuets. Choisissez un secteur, et il y est
représenté. Cette année marque le 29e anniversaire du Concours des
Jeunes agriculteurs d'élite du Canada, et j'ai depuis deux ans le
plaisir d'être le président de cette association.

Je ne suis pas un jeune agriculteur. J'ai intégré ce programme il y a
12 ans, lorsque j'y ai été nommé, à une époque où j'imagine que je
pouvais dire que j'étais un jeune agriculteur. Aujourd'hui, âgé que je
suis de 51 ans, je suppose que je suis toujours, sur le plan
démographique, un jeune agriculteur.

Nous avons d'autres jeunes agriculteurs ici, dont certains de la
Saskatchewan et de l'Alberta. Nous sommes très heureux d'avoir
avec nous certains de nos enfants, qui sont très actifs dans
l'agriculture. Je n'ai rien préparé; je n'ai pas écrit de discours; je
n'ai rien fait. Nous tenions à ce que Harry et Leony viennent. Nous
leur avions demandé de tout simplement venir et vous présenter un
petit topo aujourd'hui. Ils font partie d'une industrie qui a, ces
dernières années, subi d'énormes pressions. Je trouve simplement
qu'il est très malheureux pour notre pays que nous ne puissions pas
avoir un rendement sur notre production. Il intervient un grand
nombre de facteurs. Cela est clair.

Le 3 décembre 2009 AGRI-44 11



Nous aimerions, par le biais de notre groupe, créer des solutions.
Nous aimerions aider. Nous aimerions offrir notre groupe de
producteurs pour aider à bâtir les programmes de demain. Je dirais
que nous sommes tous des mordus de la politique, mais nous
travaillons très fort pour nous entendre à l'échelle du pays. Le
Concours Jeunes agriculteurs d'élite du Canada compte à l'heure
actuelle plus de 430 membres. Chaque année, nous nous retrouvons,
et nous tenons des forums. Nous faisons beaucoup de travail, tout au
long de l'année, sur des aspects positifs de l'avenir, et il s'agit
réellement pour nous de veiller à ce que nous ayons la génération
suivante d'agriculteurs pour produire des aliments pour le Canada et
le reste du monde.

Là-dessus, si cela vous convient, nous souhaiterions que chacun
se présente à vous. Je pourrais peut-être commencer, et vous
entretenir pendant une minute, après quoi je laisserai la chance à tous
les autres.

J'ai une exploitation irriguée, qui se trouve à deux heures au sud
de la ville de Calgary. Je cultive des semences sélectionnées, et je
fais partie de cette industrie dont vous venez tout juste d'entendre
parler. Nous cultivons des canolas hybrides, qui sont des OGM.
Nous en faisons la production depuis de nombreuses années, et vient
s'ajouter à cette activité tous les autres produits conventionnels. Nous
cultivons également du lin, qui a en fait souffert cette année, du fait
de défis pour le secteur du lin causés par ce que l'on appelle les
« autres questions » relatives aux OGM et ainsi de suite. Cela a une
incidence sur toutes les fermes au Canada, avec toutes les différentes
questions, et j'y crois beaucoup, mais nous allons en souffrir.

Je vais maintenant faire un simple tour de table.

M. John Côté: Je m'appelle John Côté. Je suis céréaliculteur dans
le nord de la Saskatchewan, tout à côté de l'exploitation de Randy
Hoback. Comme vous le savez, nous avons vécu une saison de
récolte très pénible, mais elle a néanmoins été bonne.

J'aimerais étoffer un peu certains des propos de Rick.

Je tiens vraiment à souligner que le groupe que vous avez ici
devant vous est une ressource extraordinaire pour le gouvernement
et pour les gens qui élaborent les politiques. Vous avez devant vous
certains des meilleurs fermiers de tout le pays. Je pense qu'ils sont un
très bon échantillon représentatif parmi lequel puiser des idées et
pouvant vous servir de groupe de rétroaction. Je pense que les Jeunes
agriculteurs d'élite du Canada veulent offrir cette possibilité au
gouvernement.

Dans cette même veine, m'exprimant tout simplement ici au nom
des gars avec lesquels nous nous assoyons pour prendre un café,
pour parler de l'agriculture, du gouvernement et de tout le reste, bien
des fois nous ne sommes pas tout à fait d'accord avec vous dans ce
que vous faites, mais malgré tout, nous vous sommes tous
reconnaissants de vos efforts. Je pense que chaque fermier au
Canada doit être très reconnaissant du fait qu'un grand nombre de
personnes qui ne participent pas directement à leur industrie et qui ne
partent pas tous les matins dans les champs passent toute leur
carrière à travailler pour faire en sorte que ce que nous faisons soit
possible. Au nom de ces fermiers, j'aimerais vraiment dire merci au
comité permanent et à tout le monde au ministère de l'Agriculture et
de l'Agroalimentaire pour tout leur travail assidu.

Merci.

● (1640)

Mme Eadie Steele (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada):
Bonjour. Je m'appelle Eadie Steele. J'élève des moutons avec mon

conjoint, John, dans le centre de l'Ontario, près de Peterborough.
Nous avons un troupeau d'environ 1 800 brebis.

L'industrie ovine est sans doute aujourd'hui l'une des étoiles du
secteur agricole. C'est une industrie en croissance. La situation est
très positive. Le marché est solide, offrant beaucoup de possibilités.
La seule chose que j'aimerais que le comité examine est le problème,
non pas seulement pour l'industrie ovine mais pour d'autres
industries également, des questions de réglementation concernant
l'homologation de médicaments et de vaccins et ainsi de suite qui
sont autorisés pour les viandes importées.

J'ai discuté avec M. Shipley à l'heure du déjeuner, et je lui ai dit
que nous sommes sans doute plutôt uniques dans le secteur ovin en
ce sens que nous ne considérons pas les viandes néo-zélandaises et
australiennes comme étant des concurrents. Je les considère comme
étant complémentaires à l'agneau canadien, du simple fait que ces
viandes puissent satisfaire le marché lorsque nous, nous ne le
pouvons pas.

Les Australiens et les Néo-Zélandais sont très doués pour la
production d'importants volumes d'agneau. Ma préférence très nette
est que les consommateurs qui se rendent au supermarché pour y
acheter de l'agneau puissent en trouver. Peu importe que cet agneau
soit canadien ou néo-zélandais. Je ne veux pas qu'ils achètent un
autre type de viande; je souhaite qu'ils continuent de manger de
l'agneau. Cela me convient très bien que les Néo-Zélandais et que les
Australiens satisfassent le marché lorsque nous ne le pouvons pas.
Cependant, j'aimerais que le terrain de jeu soit égal. Nous aimerions
avoir accès aux vaccins et aux vermifuges auxquels eux ont accès.

Merci beaucoup de l'occasion qui m'est ici donnée de m'entretenir
avec vous.

M. Derek Jansen (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada):
Merci, monsieur le président, mesdames et messieurs les membres
du comité.

Je m'appelle Derek Jansen. Je suis aviculteur dans la vallée du
Fraser, en Colombie-Britannique, et je préférerais que tous les
Canadiens mangent du poulet canadien.

Je suis fermier de deuxième génération. J'ai passé toute ma vie
sous un régime de gestion de l'offre. C'est un système qui a très bien
fonctionné pour nous. J'ai beaucoup de chance de pouvoir participer
à un tel système.

Nous avons nos défis, mais je dirais que l'élément prometteur dans
notre industrie est le nombre de jeunes qui s'intéressent aux cinq
secteurs soumis à la gestion de l'offre — production laitière,
production avicole, et ainsi de suite. Cela est très encourageant. J'ai
39 ans, et je vois beaucoup de gens qui sont plus jeunes que moi et
qui, soit reprennent l'affaire de leurs parents, soit se lancent tout
seuls. J'y vois quelque chose de très prometteur.

Encore une fois, merci de nous accueillir ici aujourd'hui. C'est un
vrai plaisir.

M. Glen Van Dijken (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada):
Je m'appelle Glen Van Dijken, et j'exploite avec mon épouse, Barb,
une ferme au nord d'Edmonton, dans la circonscription de Brian,
Westlock.

L'Alberta est un bon endroit où vivre. Nous somme tous
compétitifs ici. Il a été bon de travailler dans l'agriculture. Je pense
que c'est ma 28 année. Je me suis lancé dans l'agriculture tout de
suite au sortir de l'école secondaire. L'agriculture est depuis toujours
ma passion. J'ai exploité une porcherie et j'ai également cultivé des
céréales. Nous avons décidé il y a un an et demi de réduire
progressivement la production porcine, et nous n'en faisons plus.
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Au fil des ans, je me suis souvent demandé pourquoi nous avions
au Canada ce régime agricole socialiste et si c'était la voie à suivre. Il
est vraiment difficile d'assurer un bon équilibre. Je sais que le
gouvernement doit s'adonner à tout un jeu d'équilibrage s'agissant de
décider s'il veut intervenir dans le bien-être du secteur agricole.
Pendant toutes ces années, je n'ai abouti à aucune conclusion claire.
Je maintenais autrefois dur comme fer que le gouvernement n'avait
aucune place dans le secteur de la viande rouge. Mais nous devions
traiter avec d'autres pays qui subventionnaient leur production, et
nous n'avons pas eu d'autre choix. C'est pour vous un jeu d'équilibre
très difficile que d'essayer de maintenir en vie la libre entreprise à
l'intérieur d'un climat économique socialiste mondial. Il n'existe pas
de solution facile, mais nous vous sommes très reconnaissants de
l'effort.

Il y a du pour et du contre dans le cas de tout programme. Dans le
cadre des programmes, il y en a certains qui tombent entre les
mailles du filet. C'est vraiment très difficile. Je pense que vous
devriez continuer d'écouter vos électeurs, d'entendre leurs préoccu-
pations et de les laisser les exprimer afin que vous puissiez prendre
des décisions éclairées.
● (1645)

M. Steven Snider (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada): Je
m'appelle Steven Snider. Je suis céréaliculteur biologique et je viens
de l'Alberta. Nous avons une entreprise familiale, la Little Red Hen
Mill, et nous venons tout juste de boucler notre 23e année de
production certifiée biologique. Nous sommes depuis des années
actifs dans l'industrie céréalière et avons vu beaucoup de
changements.

Je vis dans la circonscription de Kevin Sorensen. Vous le
connaissez sans doute. Mes collègues sont sans doute en train de se
dire que je vais vous parler de la Commission canadienne du blé ou
des céréales biologiques ou génétiquement modifiées, mais il est une
chose dans sa politique économique qui m'a toujours frustré en tant
que jeune agriculteur et dont j'aimerais vous entretenir plus
particulièrement. Chaque année, je reçois mon avis de cotisation,
et on m'accordait cette exemption pour contribution à un REER.
Cela m'a toujours frustré que l'on veuille que je place de l'argent dans
un fonds de ce côté-ci alors que, de l'autre côté, il me faut, dans
l'intervalle, payer ma terre. J'ai ce coût d'investissement dans ma
terre. Je me suis toujours interrogé quant au bien-fondé de règles qui
ne me permettent pas de prendre cette exemption et de l'utiliser pour
rembourser ma terre sous forme d'abri fiscal, pour stabiliser plus
rapidement mon exploitation. Je ne sais pas comment cela pourrait
fonctionner. Je ne suis pas avocat-fiscaliste. Je n'ai pas d'idée quant à
la façon dont cela pourrait être réglementé.

Au lieu de mettre de l'argent dans un fonds d'investissement,
j'aimerais le placer dans quelque chose que je considère comme étant
ma retraite. La terre d'un agriculteur est sa retraite. C'est ainsi que
nous voyons la chose, surtout nous autres céréaliculteurs. Une
accélération du remboursement sans pénalité d'impôt serait pour
nous extrêmement avantageux.

Il vous faudrait imposer un plafond. Nous ne voudrions pas que
tout le monde se rue sur l'agriculture pour essayer de bénéficier
d'exonérations fiscales. Tout programme, quel qu'il soit, n'est
qu'aussi bon que les règles que vous créez pour le régir.

C'est juste une idée que je voulais mettre sur la table, afin que
vous puissiez peut-être l'envisager.

Merci.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Ya-t-il d'autres jeunes
agriculteurs qui aimeraient nous raconter leur histoire?

M. John Steele (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada): Je
m'appelle John Steele. Vous venez tout juste d'entendre mon épouse,
Eadie.

Il y a juste une chose que j'aimerais dire. J'ai eu cette grande
chance de venir au Canada il y a de cela 20 ans maintenant. J'ai passé
du temps à travailler à l'extérieur de la ferme en attendant d'être en
mesure de gagner un revenu suffisant, afin qu'Eadie et moi puissions
travailler tous les deux à temps plein sur la ferme, ce qui est dans
bien des cas plutôt rare.

L'une des choses qui m'a étonné lorsque je suis arrivé ici, et que je
vois de plus en plus — je suis arrivé au Canada et c'est un pays
formidable —, est que les barrières au commerce à l'intérieur de
notre pays semblent être plus rigides que certaines des barrières
commerciales entre pays. Cela a de lourdes conséquences,
notamment en ce qui concerne la transformation des aliments et
l'accès à nos propres marchés intérieurs.

Je vais revenir sur le cas de la production ovine, qui est mon
domaine. Le gros des agneaux sont abattus dans des usines
provinciales, ce qui limite l'accès aux chaînes pour livrer notre bon
agneau canadien aux grosses épiceries, afin que les consommateurs
canadiens puissent l'acheter. C'est là encore une autre raison pour
laquelle notre marché est approvisionné par du produit étranger. Cela
est vraiment très dommage, car nous produisons de aliments sains
dans toutes les provinces, grâce aux règlements provinciaux, et je
comprends qu'il existe des exigences en matière d'exportation qui
sont contrôlées par l'ACIA, mais il est vraiment très dommage que
nous ne puissions pas livrer partout au pays les aliments salubres qui
sont produits chez nous.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Merci.

Est-ce tout? Encore un.

Mme Marianne Van Burck (Jeunes Agriculteurs d'élite du
Canada): Merci, tout d'abord, d'être ici.

Je m'appelle Marianne Van Burck, et aux côtés de mon époux
Hans, nous avons une exploitation dans la région de Melfort, en
Saskatchewan. Nous avons trois enfants. L'un de nos enfants est
inscrit à l'Université de Guelph, et l'autre étudie à Cornell.

C'est très intéressant. Un article paru la semaine dernière dans le
Western Producer indique que 40 p. 100 de nos agriculteurs sont
âgés de plus de 50 ans et que 10 p. 100 de nos agriculteurs sont âgés
de moins de 39 ans. Il y a là un important écart. Il nous faut faire
quelque chose. Grâce à notre Concours des Jeunes agriculteurs
d'élite du Canada, grâce à notre programme de reconnaissance, nous
essayons d'encourager la jeune génération. C'est un problème
énorme, pour les jeunes agriculteurs qui débutent. Ils entendent
parler de programmes qui sont en place, mais ils ne savent pas
comment les enclencher, comment en bénéficier. Il serait très utile
que les gouvernements mettent ces programmes plus facilement à la
portée des jeunes agriculteurs qui débutent.

Merci de nous entendre.

● (1650)

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Merci.

M. Nathan Stamp (Jeunes Agriculteurs d'élite du Canada): Je
m'appelle Nathan Stamp, et je suis en première année de collège. Je
fais des études en technologie agricole. Je viens de l'Alberta. Richard
est mon père.
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Je pense que c'est une merveilleuse occasion que d'être ici pour
discuter avec vous. Je pense qu'il est vraiment important que
davantage de jeunes gens s'intéressent à l'agriculture. Il faut, comme
le disait Mme Van Burck, qu'il y ait des incitatifs pour amener
davantage de jeunes gens à se lancer en agriculture. La majorité des
fermiers actuels sont âgés de plus de 50 ans, alors qui va produire la
nourriture dans le futur? Il faut qu'il y ait un incitatif pour amener des
jeunes à intégrer le secteur, afin qu'ils puissent gagner leur vie pour
leur famille et produire de la nourriture pour ce pays.

Merci.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Avons-nous entendu
tous les jeunes agriculteurs parmi vous qui souhaitiez parler? Bien.
Merci beaucoup.

Quel groupe représentatif des différents secteurs de production!
C'est souvent que le comité entend des bureaucrates, ou des
représentants de différents groupes de producteurs et organisations.
Cela a été toute une bouffée d'air frais pour nous que d'entendre un
tel groupe, c'est le moins que l'on puisse dire.

Pour ce qui est de notre façon de procéder, je pense que nous
ferons des tours de cinq minutes, mais je serai indulgent si l'un des
témoins a quelque chose de réellement important à dire et qui permet
de faire un peu le lien entre différents éléments.

Nous allons commencer avec les libéraux, et M. Easter.

L'hon. Wayne Easter (Malpeque, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Félicitations à vous tous d'avoir choisi de relever le défi qu'est
l'agriculture, car c'en est tout un. J'ai été frappé par ce qu'a dit le
représentant de l'industrie porcine, M. Koelen.

L'un de vos groupes a dit que vous aimeriez créer des solutions.
J'aimerais vous dire, en toute sincérité, que je crois vraiment que le
gouvernement est passé à côté de quelques occasions de créer des
solutions dans le courant de l'actuel exercice financier, notamment en
ce qui concerne les secteurs du porc et du boeuf. Comparativement à
l'an dernier, 961 400 000 $ n'ont pas été dépensés au titre de la
gestion du risque d'entreprise. C'est de l'argent qui aurait pu, avec un
reprofilage du programme, être mis à la disposition des secteurs du
porc et du boeuf, qui vivent des difficultés financières.

Cela fait deux ans que les secteurs du boeuf et du porc nous
demandent de changer les marges de référence ou le critère de
viabilité, comme vous l'avez indiqué. Or, le gouvernement ne l'a pas
fait. Cet argent aurait donc pu être distribué au titre de la gestion du
risque d'entreprise pour aider l'industrie avec des espèces sonnantes
et trébuchantes, au lieu de prêts. Cela aurait changé les choses et
n'aurait pas été en violation des différents accords commerciaux. Je
pense donc que l'on peut parler d'une occasion ratée. Je tenais tout
simplement à mettre cela sur la table, car j'estime que le
gouvernement a, sur ce plan, lamentablement échoué. Il a également
laissé se périmer environ 150 millions de dollars dans d'autres
programmes.

Quelqu'un a parlé d'agriculture socialiste, mais je pense que l'un
de nos problèmes au Canada — et ce sous les deux bannières
politiques — est que nous parlons de compétitivité, mais ce qu'il
nous faut, c'est une politique concurrentielle par rapport aux États-
Unis, à la communauté européenne, à l'Australie et à la Nouvelle-
Zélande. Nous n'avons pas de politique concurrentielle, et j'ignore
pourquoi nous avons peur d'en instaurer une. Je pense que ce sont le
Conseil du Trésor et le ministère des Finances qui sont les patrons
dans cette ville.

Que proposeriez-vous que nous fassions pour que vous entriez
dans ce match agricole et surviviez?

● (1655)

Mme Leony Koelen: Eh bien, c'est vraiment très simple.

Des voix: Oh, oh!

Mme Leony Koelen: Si, si.

Nous ne sommes pas à la recherche d'argent. Je ne pense pas que
ce soit là la réponse. Il nous faut avoir les mêmes règles en matière
d'importations et d'exportations. Il y a tellement de porcs qui nous
vient année après année des États-Unis, et nous perdons ici notre
part. Il n'y a presque pas de règles pour leur porc. Ce porc n'est pas
produit selon les mêmes normes que celles que nous appliquons,
alors cela devrait être changé le plus rapidement possible.

Que l'on étiquette les produits alimentaires canadiens. Les
Américains le font, alors pourquoi pas nous? Craignons-nous une
réaction acérée? Si les Américains peuvent apposer des étiquettes
indiquant le pays d'origine, avec l'EPO, alors nous devrions pouvoir
faire de même. Qu'on laisse les consommateurs canadiens décider
s'ils veulent consommer des aliments canadiens.

L'hon. Wayne Easter: Je pense que c'est là un point intéressant.
L'une des raisons pour lesquelles le gouvernement ne veut pas
adopter l'EPO — et je comprends son argument — est que nous
avons contesté l'EPO devant l'OMC. Nous nous tirerions ainsi dans
le pied si nous mettions en oeuvre ici un programme d'étiquetage
indiquant le pays d'origine. Mais je ne vois pas pourquoi l'on ne
pourrait pas adopter un système provisoire d'étiquetage en attendant
la décision de l'OMC. Ou encore, c'est peut-être un domaine dans
lequel il nous faudrait recourir à des étiquettes bilingues. Si le
produit ne porte pas une étiquette bilingue, alors il n'entre pas au
pays. Il y a d'autres choses que nous devrions faire.

Je suis d'accord à 100 p. 100 avec vous pour dire que l'un des
problèmes des agriculteurs canadiens est que les produits importés
n'ont pas à être conformes aux mêmes normes que celles s'appliquant
à nos produits.

Mme Leony Koelen: Puis, il y a la concurrence entre les
provinces. La situation est donc injuste. Il nous faut concurrencer le
Québec. Nous sommes un seul et même pays. Peut-être que la
situation ne peut pas être la même partout, mais les différences entre
l'Ontario et le Québec sont si énormes que cela pourrait réellement
nous obliger à abandonner.

L'hon. Wayne Easter: Imaginez ce que c'est que d'être à l'Île-du-
Prince-Édouard et de livrer concurrence à l'Alberta.

Mme Leony Koelen: Comprenez-vous notre position? Comme
quelqu'un l'a dit, nous avons plus de barrières à l'intérieur du pays
qu'il y en a entre pays.

L'hon. Wayne Easter: Il n'y a pas de doute là-dessus.

Y a-t-il encore quelqu'un qui aurait d'autres propositions? J'ai pris
bonne note des vôtres.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Il ne reste plus qu'une
minute, alors quiconque souhaiterait faire une brève intervention le
peut.
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M. John Côté: En ce qui concerne votre premier commentaire,
quant à la question de savoir si le Trésor devrait dépenser plus
d'argent et envoyer plus de pièces sonnantes et trébuchantes aux
agriculteurs, je dirais que ce serait presque comme essayer de fermer
la porte du poulailler une fois toutes les poules dehors. Je pense que
souvent, verser des subventions aux agriculteurs, c'est faire un très
mauvais usage des deniers publics. À moins de pouvoir vérita-
blement voir où va aller l'argent et veiller à ce que l'agriculteur qui le
reçoit puisse devenir rentable, c'est vraiment jeter l'argent par les
fenêtres. Je pense qu'il faudra bien un jour que quelqu'un examine les
programmes de subvention et dise que certaines de ces choses ne
sont plus un bon investissement et qu'il vaudrait mieux investir
l'argent dans de la recherche, dans de meilleures politiques, ou autre.
Le fait que cela vous achète des votes chez vous ne signifie pas que
c'est un choix judicieux.

Mme Leony Koelen: Il vous faut d'abord corriger le problème
avant d'y mettre de l'argent, n'est-ce pas?

M. John Côté: Exactement. Je pense que l'investissement devrait
intervenir au début, pour empêcher les problèmes, et non pas pour
bricoler des choses que vous ne pourrez de toute manière pas réparer.

Voilà mon grain de sel.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer au Bloc. Je crois savoir que les
députés du Bloc vont se partager le temps, alors trois minutes chacun
ferait l'affaire.

[Français]

Mme France Bonsant: Je n'ai pas de connaissances en
agriculture. Cependant, depuis que j'ai été élue, j'ai fait le tour et
j'essaie de comprendre ce que vous faites. Vous avez toute mon
admiration. C'est du travail, je le vois. J'essaie de comprendre, je ne
suis pas dans vos souliers, mais vous avez mon admiration.

Vous avez souvent parlé du programme du Québec, de cette
iniquité entre les provinces. Quels sont les programmes du Québec
que vous enviez et qui pourraient vous aider, à l'échelle provinciale,
à être compétitifs avec les autres provinces ?

[Traduction]

Mme Leony Koelen: Ce qui nous aiderait, ce serait que le
Québec n'ait pas ces programmes.

Des voix: Oh, oh!

Mme Leony Koelen: Le programme ASRA au Québec...

● (1700)

Mme France Bonsant: Je ne suis pas d'accord.

Mme Leony Koelen: ... fait en sorte que l'Ontario est moins
concurrentiel. Nous ne pouvons pas concurrencer cela car ce
programme garantit en gros un prix minimum pour vos cochons, et
nous sommes bien en dessous de cela. Si le Québec n'avait pas en
place un tel système, nous serions sur un terrain de jeu égal. À
l'heure actuelle, ce n'est pas le cas; nous devons livrer concurrence à
ces producteurs.

[Français]

Mme France Bonsant: Cela veut dire que vous avez le choix de
déménager au Québec ou de demander à votre gouvernement de
vous donner droit au même programme.

[Traduction]

Mme Leony Koelen: Oui, d'accord. Ce serait bien qu'il y ait un
peu plus d'égalité à l'échelle du Canada.

[Français]

Mme France Bonsant: Avec le grand pays que nous avons, nous
avons le devoir d'encourager les agriculteurs à nourrir la population.
Dernièrement, le gouvernement du Québec a lancé une promotion
intitulée « Mettez le Québec dans votre assiette! » Un pays, une
province, une nation ne peut pas survivre si elle se fie à un pays
étranger pour nourrir sa population. J'ai de la difficulté à comprendre
pourquoi certains gouvernements ne l'ont pas encore compris.

De plus, je vois que monsieur, dont j'oublie le nom, a parlé de la
gestion de l'offre. Il s'agit d'une bataille qu'il ne faudrait jamais
perdre. Ce n'est pas un système financé par les gouvernements; c'est
un système qui garantit des revenus à des gens comme vous qui
travaillez fort. J'aimerais que vous vantiez un peu plus la gestion de
l'offre. Beaucoup de personnes ne sont pas informées à ce sujet et
croient que c'est subventionné par le gouvernement. Ce n'est pas
vrai.

Enfin, en ce qui concerne le système de traçabilité, il existe au
Québec. Existe-t-il en Saskatchewan? Je n'ai aucune idée du genre de
ferme que vous avez. Est-ce une ferme laitière, une ferme d'élevage?

[Traduction]

Mme Leony Koelen: Oh, vous voulez parler de nous? Nous
exploitons une porcherie de mise-bas, alors nous vendons des
porcelets d'environ cinq kilogrammes en moyenne. Nous en vendons
près de 140 000 par an. Nous faisons donc partie de l'industrie de la
viande rouge.

[Français]

Mme France Bonsant: Avez-vous un système de traçabilité des
animaux?

[Traduction]

Mme Leony Koelen: Oui.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Meili Faille.

[Français]

Mme Meili Faille: Merci beaucoup.

Tout à l'heure, ma collègue me disait que je pouvais revenir ici
plus souvent. J'ai été élevée sur une ferme et nous avions des
chèvres. J'aurais bien aimé prendre la relève sur la ferme, mais j'ai
choisi un autre métier. Ce que vous vivez m'est donc tout à fait
familier.

Au Québec, on a fait certains choix. On sait que l'on perd une
ferme par jour. On a donc besoin d'une action concertée du
gouvernement. Au gouvernement du Québec, il n'y a pas seulement
le ministère de l'Agriculture qui y travaille. Il y a aussi une politique
en ce qui a trait à la jeunesse. Des travaux ont également été faits sur
le plan de la relève féminine.

Présentement, je participe au gala et j'encourage beaucoup la
formation des femmes. Il est également nécessaire d'avoir un réseau
de conseillers qui permette le transfert des connaissances et qui aide
sur le plan technologique. Ça prend également une bonne aide
financière. Comme ma collègue le disait, on a besoin de gens qui
sont prêts à défendre les mécanismes et les systèmes qui sont mis en
place. Ça prend une action concertée, une politique et de l'argent.
Tout à l'heure, vous disiez qu'il ne faudrait pas que nos programmes
existent. Pourtant, nous nous battons pour que ces programmes
existent pour vous.
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En tant que femme, pouvez-vous parler un peu de la condition des
femmes? À mon avis, aujourd'hui, on ne peut plus faire de
l'agriculture sans penser à l'équité et sans penser à mettre en place
des programmes pour appuyer les femmes qui travaillent en
agriculture.

[Traduction]

Mme Leony Koelen: Oui, je pense qu'il nous faut en effet des
programmes pour appuyer les femmes qui travaillent en agriculture.
Mais vivant au Canada comme nous le faisons, il me semble que ce
devrait être un peu plus uniforme pour l'ensemble des provinces, au
lieu qu'il y ait cette grosse différence entre le Québec et l'Ontario. Le
Québec a toujours appuyé ses agriculteurs, et l'Ontario a toujours
accusé du retard. Peut-être qu'il y a eu plus d'argent au Québec, je ne
sais pas. C'est bien pour les agriculteurs québécois, mais cela nous
fait beaucoup de tort.

[Français]

Mme Meili Faille: Aimeriez-vous avoir des garderies à 5 $,
maintenant qu'elles sont à 7 $?

[Traduction]

Mme Leony Koelen: Certainement, si je peux avoir votre
programme ASRA.

[Français]

Mme Meili Faille: Je vous remercie d'avoir parlé de la relève. Je
pense que les jeunes ont une opinion à ce sujet.
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[Traduction]

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): C'est pour un rappel
au Règlement?

M. Brian Storseth: J'aimerais faire un petit rappel au Règlement.
Il est important de souligner que le gouvernement du Québec vient
de reconnaître que le programme ASRA l'a mis dans le trou de
5 milliards de dollars, en tant que gouvernement provincial. Il va y
avoir sur ce front des changements politiques.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Cela ne constitue pas
un rappel au Règlement.

[Français]

Mme France Bonsant: Je suis en mesure de répondre à
M. Storseth.

Il est vrai que l'ASRA nous a mis dans le trou de 5 millions de
dollars, mais le gouvernement fédéral a donné, depuis qu'il est au
pouvoir, 66 milliards de dollars.

Je voudrais savoir si vous avez un problème de main-d'œuvre sur
vos fermes?

[Traduction]

Mme Leony Koelen: Ce n'est pas trop mal. Certaines époques
sont plus difficiles que d'autres, mais, dans l'ensemble, si je réfléchis
aux années passées, je considère que nous nous débrouillons bien.

[Français]

Mme France Bonsant: Tout va bien du côté de la relève?

[Traduction]

M. Harry Koelen: Il est parfois difficile de garder nos employés.
Il n'est pas trop difficile d'en trouver de nouveaux, mais nous devons
déployer beaucoup d'efforts pour que nos employés soient heureux et
veuillent rester.

Mme Leony Koelen: Et la plupart sont des femmes.

[Français]

Mme France Bonsant: Dans mon comté, j'ai remarqué que de
plus en plus de jeunes femmes prennent la relève sur les fermes. Il
faut aimer ce travail, car il demande de travailler sept jours par
semaine. C'est pire que ce que je fais, et elles ne sont pas payées. Je
leur lève mon chapeau.

[Traduction]

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Merci.

C'est maintenant au tour du NPD, avec M. Atamanenko.

M. Alex Atamanenko: Merci beaucoup à vous tous d'être ici.

Je vais simplement vous lancer une série de questions, étant donné
que nous nous penchons sur l'avenir de l'agriculture. Nous espérons
que Nathan, une fois qu'il aura terminé son cours à l'institut de
technologie agricole, sera en mesure de poursuivre une carrière dans
l'agriculture, si c'est ce qu'il souhaite faire. Il y a d'autres jeunes gens
qui pourront continuer, alors il nous faut, c'est sûr, regarder vers le
futur.

J'aimerais discuter un petit peu de la question de notre
souveraineté alimentaire, dont il a été fait mention. Ma collègue
du Bloc en a parlé. J'ai discuté avec des gens d'un peu partout au
pays, dans le cadre d'une tournée que j'ai faite, et je suis en train de
compiler leur rétroaction en vue de préparer quelque chose. L'un des
thèmes récurrents est que de nombreux agriculteurs disent que le
commerce a eu sur eux un effet négatif. En dépit du fait que nous
ayons des accords de libre-échange, comme l'ALENA, la frontière
avec la Colombie-Britannique est toujours fermée, il y a le
programme de l'EPO, il y a les producteurs de fruits et de légumes
qui ne parviennent pas à gagner un profit du fait du dumping de
produits dans ce pays. Certains vont jusqu'à dire qu'il nous faudrait
peut-être retrancher l'agriculture du commerce, mais cela n'est bien
sûr pas réaliste. Puis, il y a différentes normes dans différents pays,
ce que vous avez plusieurs fois ici mentionné.

En plus de vos réactions sur ce que j'ai dit, j'aimerais entendre
votre réponse à la question que je me pose... Vous savez, la gestion
de l'offre fonctionne pour le secteur de la volaille, l'industrie laitière
et le secteur des oeufs. D'aucuns se demandent si la chose serait
viable pour d'autres secteurs agricoles. Est-ce une solution de
rechange viable, pour veiller à ce que nous ne dépendions pas d'une
augmentation des marchés et du commerce et à ce que nos
agriculteurs produisent des aliments de bonne qualité au Canada?
Ce, à condition, bien sûr, d'éliminer ces barrières interprovinciales.
J'aimerais poser une question là-dessus plus tard.

Voilà donc la question que je vous lance, et si j'en ai le temps,
j'aimerais vous en poser encore d'autres. Quelqu'un?

M. Glen Van Dijek: J'aimerais intervenir là-dessus. Êtes-vous en
train de demander si la gestion de l'offre serait efficace dans le
secteur de la viande rouge ou dans d'autres secteurs?

M. Alex Atamanenko: C'est une question.

M. Glen Van Dijek: Il me faudrait répondre que je pense que,
dans le cas de l'Alberta, nous avons la gestion de l'offre, puis nous
avons le secteur de la viande rouge, c'est-à-dire boeuf et porc. Je
dirais que 90 p. 100 du transport routier de produits d'origine
animale sont de la viande rouge, le reste étant composé de poulets et
de produits laitiers. Si nous options pour la gestion de l'offre, nous
verrions notre industrie rétrécir davantage encore.
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Je me plais à croire qu'en tant que pays nous pourrions négocier
des accords commerciaux avec d'autres en vue de la sécurité
alimentaire de ces pays. Nous allons finir par exporter quelque
chose, qu'il s'agisse de viande ou de céréales, et nous allons produire
tout un tas d'arbres. Autant voir tout le pays recommencer à produire
des arbres si nous n'allons pas pouvoir vendre la viande. Puis, d'ici
cinq ans, du fait que nous ne donnions plus de grains aux animaux et
que personne ne veuille de notre grain, nous ne pourrons plus le
vendre.

Je pense donc qu'un processus susceptible de donner un coup de
fouet au commerce serait d'essayer de vendre la sécurité alimentaire
à d'autres pays, c'est-à-dire non plus seulement la nôtre, par le biais
de la gestion de l'offre à l'intérieur de notre pays, mais bien la
sécurité alimentaire pour d'autres pays. C'est une question com-
merciale. Travaillez avec d'autres pays, et peut-être que le Canada
pourrait obtenir une certaine sécurité quant à d'autres produits qu'il
nous faut importer, avec un système d'échanges de part et d'autre.
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M. Alex Atamanenko: Mais les exportations ont triplé au cours
des 20 dernières années et, pourtant, vous gagnez moins d'argent
qu'il y a 20 ans, si vous regardez la façon... Y a-t-il...

M. Glen Van Dijek: Les exportations de quoi ont triplé?

M. Alex Atamanenko: Les exportations de boeuf ont triplé au
cours des 20 dernières années, selon certaines données qui ont été
recueillies. Je me demande donc si c'est là la seule solution. En bout
de ligne, nous comptons sur le commerce, nous comptons sur une
multiplication des marchés; or, nous avons des producteurs de boeuf
qui vivent des temps très difficiles. Existe-t-il quelque autre
solution? Voilà la question que j'ai.

M. Glen Van Dijek: Cela m'étonnerait que les exportations aient
triplé. Il est possible que les exportations aient triplé, mais,
typiquement, le boeuf n'est pas un gros produit d'exportation pour
le Canada, comparativement au porc. L'industrie du porc expédie
beaucoup plus de produit à l'étranger que l'industrie du boeuf. Le
boeuf de l'Alberta, celui que je connais, est pour la plupart
consommé sur le continent nord-américain et exporté vers des
marchés plus haut de gamme. Je pense que toute cette idée de vendre
la sécurité alimentaire à d'autres pays est une possibilité à envisager,
au lieu d'essayer de limiter notre production à l'intérieur de la gestion
de l'offre et assurer une sécurité alimentaire au Canada.

M. Alex Atamanenko: Y a-t-il d'autres commentaires?

M. Harry Koelen: J'aimerais ajouter quelque chose. N'oublions
pas à quel point nous sommes concurrentiels à l'échelle mondiale. Il
y a des gens qui viennent de Hollande, d'Europe. Regardez le coût
d'achat de leur viande rouge. Je suis allé en Chine l'an dernier, et
nous avons vu certains de leurs budgets. Nous sommes concurren-
tiels à l'échelle mondiale avec notre coût d'acquisition. L'on se
demande parfois pourquoi les échanges ne se font pas.

Mme Leony Koelen: Le coût d'achat n'est pas un problème.

M. Harry Koelen: Une partie de notre porc va au Japon. Il y a
beaucoup de porc danois qui va au Japon, également. Nous avons un
bien meilleur coût d'achat que le Danemark, les pays d'Europe et de
nombreux autres.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Monsieur Atamanen-
ko, le temps dont vous disposiez est écoulé. Merci.

Nous passons maintenant au parti au pouvoir, les conservateurs.
Nous allons commencer avec M. Storseth.

M. Brian Storseth: Merci, monsieur le président. Je vais partager
mon temps avec un ancien jeune agriculteur d'élite, M. Hoback.

Je pense que vous pouvez constater certaines des frustrations que
nous avons. Il nous faut nous entretenir avec des agriculteurs comme
vous, qui êtes véritablement sur le terrain, plutôt qu'avec des groupes
de lobbying comme le Syndicat national des cultivateurs. Il nous faut
écouter ce que nous disent les agriculteurs. Il nous faut augmenter
nos échanges commerciaux, mais il s'agit d'une chose extrêmement
complexe qui ne peut pas être résumée en l'espace de cinq minutes.

Il nous faut améliorer notre sécurité alimentaire. Il nous faut par
ailleurs faire ce que nous avons, en tant que gouvernement, fait avec
l'accord de libre-échange avec la Colombie et assurer de meilleures
normes en matière de droits de la personne et d'équité salariale. C'est
ainsi que les agriculteurs de ces autres pays seront sur un terrain de
jeu plus égal par rapport à nos agriculteurs. De manière générale, l'un
des gros problèmes en matière d'exportation est que nos agriculteurs
ne jouent pas sur un terrain de jeu égal, du fait du fardeau de
réglementation qui leur est imposé ici au Canada.

Je ne veux pas me lancer ici dans tous les aspects partisans. Glen
habite ma circonscription, et je vais limiter mes questions à lui. Glen,
vous réussissez bien comme agriculteur dans notre région, et je vous
connais depuis longtemps. Vous avez été un gros producteur de porc.
Vous vous êtes par la suite davantage intéressé aux céréales et
oléagineux. L'une des choses que nous avons faites en tant que
gouvernement a été de promouvoir la marque « produit du Canada ».
Nous avons dit qu'il nous fallait avoir un étalon-or — que le produit
lui-même doit être canadien à au moins 98 p. 100.

Nous pensons que les Canadiens et que des gens partout dans le
monde achèteront la norme canadienne. Pensez-vous que ce soit une
bonne mesure? Êtes-vous en faveur du maintien de normes
relativement élevées pour ce qui est du contenu canadien?
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M. Glen Van Dijek: Il nous faut faire tout ce que nous pouvons
pour éduquer le consommateur quant aux qualités du produit que
nous offrons dans le cadre de notre régime de réglementation. Il
existe une certaine iniquité. Il entre au pays des produits qui ne sont
pas assortis de la même traçabilité réglementaire, ni des mêmes
normes en matière de salubrité des aliments. Leur qualité peut être
inférieure à nos normes, mais le consommateur l'ignore. Le
consommateur doit être éduqué — le concept de la « diète de
100 milles » vient à l'esprit. L'éducation des consommateurs ne
pourra qu'aider à stabiliser les produits cultivés dans les fermes
canadiennes.

M. Brian Storseth: D'après ce que j'ai entendu lors de tables
rondes, il nous faut consacrer davantage d'argent à la promotion des
bienfaits des produits canadiens, non seulement ici, mais partout
dans le monde. Les profits sont l'un des sujets du jour. Je n'ai pas
entendu d'éleveurs bovins parmi le groupe, alors n'importe qui
pourrait répondre à la question que voici. L'industrie du condition-
nement est venue nous rencontrer. Ses porte-parole ont parlé des
bovins PTM — de plus de 30 mois.
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Il existe une disparité au niveau de la réglementation. Tout le
monde convient qu'il nous faut nous attacher à réduire l'écart de
31,70 $ quant au fardeau réglementaire pour le secteur de la viande
rouge, dans le cas, surtout, des bovins âgés de plus de 30 mois. La
solution que propose l'industrie est que nous accordions 24 millions
de dollars, proportionnellement, par tête. Il est question, en gros, de
10 millions pour le cargo, de 8 millions de dollars pour Excel, et le
reste serait partagé. Yvoyez-vous la solution, pour quelque industrie,
ou bien pensez-vous que nous devrions faire en sorte que cet argent
soit répercuté afin que les agriculteurs en touchent une partie?

La Canadian Cattlemen's Association vient ici et nous dit parler au
nom d'agriculteurs comme vous. Elle nous dit là où elle pense que
l'argent devrait aller. Je vous pose la question à vous.

M. Glen Van Dijken: J'essaie de bien comprendre. Sur les
24 millions de dollars, ce qu'ils demandent est que vous compensiez
le coût de...

M. Brian Storseth: Ces 31,70 $ par tête.

M. Glen Van Dijken: Bien. Il s'agit encore une fois d'une autre
question commerciale pour laquelle les barrières réglementaires nous
défavorisent sur le plan du coût. La clé est d'éduquer les pays vers
lesquels nous voulons exporter, pour leur prouver que nous avons
des viandes de qualité, des aliments sains. Cet argent finira un jour
par retourner à la ferme. Je crois dans le système de libre entreprise,
dans le système de l'offre et de la demande. L'argent finira par
retourner à la ferme. Je ne suis pas du tout convaincu de la nécessité
de payer cela.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Monsieur Hoback,
vous avez environ une minute et demie.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Merci, monsieur le
président.

Je vais boucler. J'ai été nommé jeune agriculteur d'élite en 2004. Je
pense que c'est Kevin Hursch qui a proposé mon nom cette année-là,
et je pense que John avait remporté le concours l'année d'avant, si ma
mémoire est bonne.
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M. John Côté: C'était en 2001.

M. Randy Hoback: C'était en 2001; c'était donc quelques années
auparavant.

Collègues, c'est une organisation formidable. Les fermiers qui sont
ici assis autour de la table sont vos intervenants précoces. Ce sont
eux qui voient quelque chose de nouveau, qui prennent le risque et
qui foncent. Parfois, ils se font brûler, mais la plupart du temps ils
font en sorte que cela fonctionne. Ce sont eux qui, lorsqu'ils voient
que quelque chose ne fonctionne pas, interviennent rapidement pour
changer les choses et faire en sorte que cela roule. Ce sont eux qui
regardent leur exploitation agricole et qui se demandent pourquoi ils
font les choses de telle façon — tout simplement parce que grand-
papa les faisait ainsi, pourquoi faut-il continuer de faire les choses de
la même manière aujourd'hui— et ils s'adaptent et progressent. Voilà
les gens que nous avons devant nous ici.

Comme Brian l'a indiqué plus tôt, c'est une bouffée d'air frais, car
nous recevons ici des associations agricoles qui ont tendance à être
très ciblées. Elles ont tendance à rentrer à l'intérieur de la bulle, ici à
Ottawa, comme c'est notre cas à nous, et c'est pourquoi il est bon
d'avoir la bouffée d'air frais que vous nous apportez ici en nous
livrant votre opinion.

Je tiens à ce que vous tous compreniez. Vous avez vécu
l'expérience du comité ici. Vous avez pu constater que l'on s'asticote

un petit peu ici. Cela a été très poli aujourd'hui, ce dont je remercie
les membres de mon parti. Parfois, cela chauffe pas mal. Cela arrive
souvent que nous nous enflammions, de part et d'autre. Cela ne veut
pas dire que les autres ont tort ou qu'ils ont raison. C'est tout
simplement que nous avons des façons de faire différentes, et il nous
faut respecter cela.

Je tiens également à ce que vous sachiez que nous avons en ce
moment le ministre Ritz, dans le secteur du boeuf, et chaque semaine
de relâche, soit environ une fois par mois, il a été à l'étranger. Il n'a
pas été chez lui. Il lutte pour vous, pour l'accès aux marchés,
cherchant des moyens de vous décrocher un marché par-ci ou par-là,
qu'il s'agisse de boeuf, qu'il s'agisse...

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Le temps dont vous
disposiez est écoulé, monsieur Hoback.

M. Randy Hoback: Voilà ce qu'il fait.

Je vais ignorer le président.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Je ne sais pas si vous
avez une question. Le temps dont vous disposiez est écoulé.

M. Randy Hoback: J'aimerais simplement faire un commentaire.

Vous autres êtes la crème de la crème. Il est formidable que vous
soyez ici. Je suis heureux que vous soyez venus à Ottawa cette année
pour votre distribution de prix, car cela nous a donné l'occasion de
vous côtoyer. Je suis honoré de faire partie de votre association.

Merci.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Merci, monsieur
Hoback.

Le temps va bientôt nous manquer ici. J'aimerais remercier tous
les intervenants parmi nous aujourd'hui. Il me semble que c'est
presque le lancement de « l'avenir de l'agriculture » pour l'an
prochain.

Les greffiers sont ici, et il me faudrait souligner leur contribution.
Ils travaillent avec nous chaque jour au comité, toute l'équipe.

Vous êtes notre première étape, ou peut-être l'introduction à notre
rapport de l'an prochain sur l'avenir de l'agriculture.

Oui, mon épouse et moi avons été des jeunes agriculteurs d'élite
du Canada pour la Nouvelle-Écosse en 1990. J'ai trouvé que l'un des
meilleurs aspects de cela était la possibilité de quitter la ferme et de
rencontrer d'autres agriculteurs progressistes et de voir comment
d'autres font. Cette interaction a été vraiment importante pour nous.
Il s'agit d'une organisation formidable. Nous allons probablement
faire un petit peu appel à vous dans la nouvelle année, s'il était
possible pour certains d'entre vous de revenir. Nous nous pencherons
sur tout cela.

Profitez du reste de votre soirée à Ottawa. Il nous reste une ou
deux minutes, si vous avez des commentaires à faire en guise de
conclusion.

Allez-y.

M. Richard Stamp: Si vous permettez, je me sens tout
simplement une obligation de vous remercier sincèrement de nous
avoir offert cette possibilité ici aujourd'hui.
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Je pense que la valeur de l'agriculture réside dans la perception qui
en est faite. Nous l'appuyons si nous pensons qu'elle en vaut la peine.
Une chose qui me frappe est que lorsque nous avons 50 p. 100 de
nos familles d'agriculteurs qui conseillent à la génération suivante de
ne pas s'occuper d'agriculture, je pense que nous faisons fausse route.
Cela ne veut pas dire que chaque personne qui grandit sur une ferme
doit en gérer une. Ces fermes ne cessent de changer, de grossir, et il y
a toutes sortes de dynamiques, mais il ne faudrait pas déconseiller les
gens de s'y intéresser. Le succès, pour moi, dans la situation qui est la
mienne depuis quelques années, vraiment, et pour ce qui est de
l'avenir, est que les gens autour de chaque table de cuisine au Canada
aient une attitude positive et non pas négative à l'égard de
l'agriculture.

M. Easter a demandé tout à l'heure ce que vous pouvez faire en
tant que gouvernement. Je dis « gouvernement » car tout le monde
doit travailler ensemble. Je lancerais à chacun le défi d'ignorer les
différences. C'est ce que nous faisons au sein de nos organisations.
Nous représentons ensemble tous les volets de l'agriculture et toutes
les opinions politiques, et nous faisons en sorte que cela fonctionne.
Nous passons par tout ce processus — nous ne tenons même pas
d'élections; nous décidons de la meilleure personne pour faire
quelque chose, et c'est ainsi que cela fonctionne. Je suis plutôt fier de
ce groupe et de la façon dont il est parvenu à cela.

Pour conclure, j'aimerais dire que le programme des Jeunes
agriculteurs d'élite du Canada s'organise de mieux en mieux pour ce
qui est de ce que nous aimerions offrir et de ce que nous pouvons
faire. Nous jouissons d'un solide appui financier de la part de nos
parrains, parmi lesquels compte Agriculture Canada. Nous sommes
très fiers et très heureux de cela.

Nous aimerions offrir nos services au gouvernement et à
Agriculture Canada. L'agriculture canadienne est réellement ce qui
devrait être le mot d'ordre pour tout le monde. S'il y avait quelque
moyen pour nous d'aider en ce sens, c'est ce que nous aimerions faire
à l'avenir.

Merci beaucoup du temps que vous nous avez accordé
aujourd'hui.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Merci, et vous aurez
de nos nouvelles.

Merci beaucoup.

Des voix: Bravo! Bravo!

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Nous sommes prêts à
clore la réunion, mais, monsieur Lemieux, avez-vous quelque chose
à dire?

M. Pierre Lemieux (Glengarry—Prescott—Russell, PCC):
Oui. J'aimerais simplement demander aux membres du comité s'ils
seraient d'accord pour que nous allions de l'avant avec notre rapport.

J'aimerais voir le rapport. Je pense que c'est notre cas à tous, car
nous avons tous eu des conversations au sujet de l'achèvement de
notre rapport sur la compétitivité, afin que nous puissions le faire
publier.

Monsieur le président, ceci n'est pas une motion, mais je suis à la
recherche d'un genre d'entente voulant que nous nous concentrions
en fait sur le rapport, la semaine prochaine, par exemple. Nous
pourrions supprimer la comparution de témoins de notre horaire pour
mardi, de manière à pouvoir nous concentrer sur le rapport. Nous
aurions le mardi et le jeudi. Voilà ce que je propose au comité.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Merci, monsieur
Lemieux.

Je discutais déjà avec le président et le comité directeur, il y a un
ou deux mois, je pense. Je crois que nous sommes pas mal dans les
temps avec les gens qui s'occupent d'OGM et ainsi de suite. Je pense
que nous en sommes un petit peu arrivés à une entente voulant que,
oui, la semaine prochaine, nous n'entendrons pas de témoins, mais
nous concentrerons sur le rapport.
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L'hon. Wayne Easter: Monsieur le président, il y a deux motions
dont nous devons nous occuper. Je sais que j'en ai une, mais elle ne
m'inquiète pas, et elle peut attendre. Mais je crois qu'André et
Francis ont des motions dont il nous faudrait traiter. Nous devrions
traiter de ces deux-là, et ne rien faire d'autre sauf nous occuper du
rapport. Je réserverai donc ma motion pour plus tard.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): J'aimerais avoir le
consentement unanime sur ce que nous allons faire la semaine
prochaine, sans quoi il nous faudra aller de l'avant avec ce que nous
avons.

M. Pierre Lemieux: Monsieur le président, si le comité est
d'accord, nous pourrions traiter aujourd'hui de la motion de
M. Valeriote. Je n'y vois pas de problème. Le problème est que les
autres motions exigeront beaucoup plus de débat, monsieur le
président, ce qui ralentirait le processus du rapport. C'est pourquoi je
demande l'aide du comité, et de mes collègues d'en face.

Nous sommes prêts à aller de l'avant aujourd'hui, au besoin, avec
la motion de M. Valeriote. Ce serait chose simple que de l'adopter.
Mais je demande la collaboration des collègues d'en face pour toutes
les autres motions, pour que nous n'en traitions qu'une fois le rapport
terminé. Pouvons-nous exercer sur nous-mêmes cette pression, nous
engageant à finaliser le rapport? Je pense que ce serait dans notre
intérêt et dans celui des organisations qui sont venues comparaître
devant nous. Si le comité pouvait s'entendre là-dessus, alors ce serait
réglé.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Premièrement, ai-je le
consentement unanime pour traiter de la motion de M. Valeriote?

[Français]

Mme France Bonsant: Monsieur le président, ce n'est pas à
l'ordre du jour. Cela prend le consentement unanime, et moi, je
refuse.

[Traduction]

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Bien. Nous n'allons
pas traiter d'autres motions aujourd'hui.

M. Pierre Lemieux: Voilà, monsieur le président, un bel exemple
de collaboration. Je tiens simplement à ce qu'il soit pris bonne note
du fait que je cherchais à obtenir une certaine collaboration, et voilà
le genre de collaboration qu'on nous donne.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Nous avons une
entente selon laquelle nous n'entendrons pas de témoins la semaine
prochaine. Je pense que nous tous convenons que notre espoir est de
boucler le rapport la semaine prochaine. Espérons que nous
pourrons, pendant notre dernière semaine ici avant Noël, travailler
ensemble.

Il nous faut nous occuper de motions — je ne sais pas —, mais
voyons comment les choses tournent la semaine prochaine. Je ne
pense pas qu'il y ait consentement unanime pour traiter de quelque
motion que ce soit.

Une voix: Elle a dit que non, il n'y a pas consentement unanime.

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Avez-vous une
question, monsieur Atamanenko?
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M. Alex Atamanenko: En ce qui concerne les témoins qui
avaient été prévus pour la semaine prochaine, nous reprendrons avec
eux après le congé — est-ce bien cela?

Le vice-président (L'hon. Mark Eyking): Oui, nous allons
démarrer avec une toute nouvelle liste.

La séance est levée.
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